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1. Avec l'entrée en vigueur le 1er septembre 1961 du Règlement 

no. 15,daux tâchas principales se présentaient à la Commission: 

tout d'abord de veiller à son applic~tion comme lui en font lto~li

gation 1 1 article 155 du 'lirai té et 1 1 article 49 du R.èglement no. 15 

lui·-mêmà; ensui te de prendre certaines mesures rendues nécessaires 

pour la mise en oeuvre dss nouvelles dispositions réglementaireso 

A cet égard la Commission s'est vu attribuer un double r8la: d'une 

par~, la préparation des mesures juridiques prévues par 1eR èglement 

lui-même et ~fi!Vf~~re l'objet de l'examen du Comité économique et 

social, du Parlement e~ropéen ~t du C~nseil, qt d'autre p~rt,la 

r8le administratif lié à la mise en place et au fonctionnement des 

organismes communautaires prévus par le règlamant. 

ASPECTS JURIDIQUES 

Les travaill~urs frontali~rs ?t s~js0~~ 

2. Le Règlement no;. ··15 na s t appiique r..as aux travailleurs ·-fron-
j~;idique 

taliers et aux travailleurs saisonniers dont la situatiory, aux 

termes de 1 'article 46 § 1 1(~devai t €tre fixée par des dispositions 

ultérieures qui ·devaient faire-l'objet de propositions de' la Com

mission dans les six mois de l'ontrée en vigueur du règlament. 

En application de cette disposition, la Commission a présenté 

au Consail,le 28 février 1962,des propositions de règlements et des 

propositions de directives réglant la situation des travaille~s 

frontaliers et des travailleurs saisonniars· pour la première étS~.pa. 

Ces propositions étaier-t fondées sur'las ~êmos critères ~ua le 

Règlement no. 15 et visaient à conférer aux travailleurs fronta- · 

liers at aux travailleurs saisonniers des droits équivalents à caux 

(1) Les articles cités dans co rapport·qui n'ont pas d'autre spéci
fication sont caux du· Règlement No. 15 

••• ; 0 0 0 
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que le Règlement no.· 15 avait at-tribués a1.cr travailleurs dits tt:perma

nentsrr. Ces :propositions tanaient compte de la situation particulière 

dans laquelle se trouvent ces deux catégories de travailleurs, dans 

certains domaines intéressant le recrutement et l'emploi, ainsi que 

de la situation pJ.us favorable dont ils bénéficient aux termes des 

accords bilatéraux e1~ vigueur et enfin dos désavantages que :peut leur 

:procurer leur situation, surtout :pour les saisonniers, on raison no

t~~cnt du caractèrs discontinu do leur em?loi. 

3o Au cours de sa session des 2-3 avril 1962, le Conseil a décidé 

de transmettre ces propositions de la Commission au Parlement Européen 

et au Comité Economique et Social. CGs jnstitutions ont rendu leur 

avis respectivement le 29 juin et le 16 juillet 1962. 

Cos avis, favorables aux p~opositions présentées par la Commis

sion pour réeler les :problè~es do liJre circulation de cos travailleUl~s 

au cours dtune premiè:re étape, tant en ce qui concerne lJaccès à 

l'emploi que la prolongation de 1 1omploi, et les problèmes de mise en 

contact et à.e compensation des offres et des demandes d 1emploi, ont 

néan~oins fait part ne la préoccupation des institutions de voir les 

travailleurs frontaliers et les travailleurs saisonniers définis de 

façon identique dans le règlement concernant la libre circulation 

des travaille1.œs ct dans celui concernant la sécurité sociale des 

travailleurs micrants. 

4. Se fondant notamment sur les observations présentées dans co 

sens par le Parlement et le C .. E.S., qui estimaient contradictoire quo 

deux réglementations émanant de la Communauté et se rapportant aux 

mêmes pcrso:mes définissent ces :perRonnes do façon différente, la 

Commission, en accord avec le Conseil, a :procédé à des consultations 

:pour tenter d'arrive:!:' à une défini tian commune entre les deux orè~res 

de dispositions, de façon à :pr0poser u_~e solution Ul1iforoe au Conseil. 

0 •• 1 ... 
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a) ~~rop+.~J~ ·: De 1' avis de la, :plupart des· Etats· menbres et 
de_ la ·Commi~sion, la définition du travailleur-frontalior·devait 

6tre fondée, pour la libre circula.tion, d 1uno pa.rt sur l'obliga

tion de résider et do travailler dans une zone frontalière et; 

d 1autre part, sur la nécessité d 1un retour quotidien, ou àù moins 

hebdomadaire, au domicile. Or, les dispositions· concernant la 

sécurité sociale n 1 avaient :prévu de linitations géoBraphiques ni 

dans le :pays ·de résidence, ni dans le pays d 1 emploi. C 1 est d.'~ail

leurs sous cette forme que la disposition définitive--a.. été :ar:rêtée 

par le Conseil, la définition générale ne faisant pas état do la 

nécessité de résider ou de travailler dans une zone frontalière, 

une exc~:ption étant toutefois faite pour la France dâ.ns' sês ra:P-

ports avec les pays qui lui sont limi t.rophes. - · 

Les :problèmes à régler dans les neu:x: instruments jurid{qu.e-s·:.~~ant 

de nature fondamentalement différente, la Commissic)n,-· après-· de·s 

consultations approfondies, a. estimé impossible d 1abotriir à uhe 

définition comnn.me et surtout de proposer une solution qui, 

posant un principe général, ferait exception ~our un seul pays. 

C 1 est la raison pour laquelle la· :pro po si ti on de. défini t.ion des 

travailleurs frontaliers fondée sur l'existence d'une zone da 

part et d'autre do la frontière et sur lo retour ~Briodiquc dù 

travailleur à son domicile a été maintenue. 

b) les travailleurs· saisonniers : Las détimiiio~ propo~ôos, relati~as 

à ~~ libra oiroùlation des travailleurs et à la sécurité social~ 

diffèront en co qui concerne la durée de 1 1 emploi ot on co qui 

concerne .la n~ture (saisonnière ou non) de l 1 autivité das travail-

.. leurs. 

_é_6. ·En :partant de définiti.ons différentes qui ·tenaient à là na-ture 

des dispositions à ar::r6t'er,, la ~Commi.ssi:on,.. après des. disoussià·na. 

approfondi cs, a pu finalement proposer des définition~, .. _~oJlm~-~-~-

ontre la libre circulation et la sêourit~ .. socialo. 

• •• ; • oll .-
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Lor,s dos ·:n.5gociations qui ont suivi_,. sur 1~ plan du Consoi1 

do nouvelles dif!1.cul tés ont été soulevées; pour cet tG raison., 1' adon

tion des· dispositions· conco:t'lmnt ·los tra.vaillours intéras_sGs s 1 est trouvâe 

r3tardéo .. C1est pourquoi il n'a pas été :possible d'arr8tor los règlements 

nécessaires dans un court délai. 

7 (, Dans ces conditions, la J.~églementation risquait d 16tre ador>-

tée très peu de temps avant celle concernant la seconde étape qui 

devrait se s~bstituer au Règlement no. 15 et à la Directive du 

16 aoüt 1961. Les travailleurs frontaliers et les travailleurs 

. saison,:'liers risquaie::1t alors de se trouver d·0favorisés par rapport 

aux travaillelœs dits rtperma::1ents" puisqu'ils se seraient Vl.lS con

férer les droits reconnus par le R8glcmcnt no. 15 aux "permanentsn 

pour la première étape au moment où ces derniers bénéficieraient 

des mesures plus libérales prises pour la seconde étape. C'est pour

~uoi la Commission a estimé qu 1il convenait de retirer ses proposi

tions et d 1cn présenter do nouvelles qui permettraient aux fronta

liers et' aQ~ aisoru~iers de bénéficier direchtement des mesures de 

libéralisation accordées a~: autres travailleurs pour la seconde 

étape. Ces propositions ont été incluses dans los propcsit~ons Géné

rales de la Commission pour la deuxième étape (1). 

Los artistes et musiciens 

};u:x tormos du deuxième paragraphe de 1 1 article 46, la Commis

sion, sur proposition du Comité Technique, devait arrôtcr, dans les 

six mois de 1 1entréo on vigueur du règlement, les nodalités do son 

application aux travailleurs des professions dfartistos ct do musi

ciens. 

Cotte dispositions a été insérée dans le règlement pour tenir 

conpto de la situation Darticulière, au regard do la libre circula

tion, des travailleurs intéressés., Lors dos consultations p~écédant 

l'élaborat-ion du règlonont, certains experts· gouvornomr;ntau.x: avaient 

... ; ... 
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en effet souligné la ·aifficul té ciu '-·il y· a.vaft à appliquer-_ a.ux' ir·a.

vailleù.rs de ces .professions 1 1 article 2·, qui. prévoit la délivrance 

automatique, c 'est-à.;....dire sa~s e:x:arne.n du ma.r?hé national -du: travail, 

du. permis de travail à tout travailleur dostinataire d'une offre 

nominatiy~ d'emploi fondée sur des raisons d'ordre profe.~sior_m.e,l 

concernan-t la spéci~,lisation. Or, la spécialisation est entière-. 

ment liée à la nature môme de chaque profession artistique et Ita?:r;>li

cation sans restriction do l'article 2 à ces travailleurs aurait 

·abouti immédiatement :pour eux à une liberté totale de circulatio~ 

· · -. ql+i le~ aurait permis de. bénéficier d 1un régime beaucoup plus favo

rable quo les autres travailleurs. Une telle disposition, contr~~e 

à la progrensivité :p~évuo par lo Traité, était dangereuse pour les 

intér6ts des travailleurs. nationaux app~tona~t ~U.:X: ca~~~'?r.i~.~ inté-
. . . . 

rossées. Les ad~inistrations nationales auraient donc pu ~tre amenées 

à apprécier, suivant des critères différents, le degré· -.de spéci~li-

. sation d 1un artiste ou d'un musièien, ce qui est souveri.t impo.ssi-ble 

et toujo~s malaisé. 

B. C1est pour tenir compte do ces considérations que les aûteurs 

du Règlement no. 15 ont chargé la Commission de prévoir des-modali

tés dr application spéciales pour cos travailleurs et qu 1 ils ont·· 

donné mandat à la Commission d'arrêter ces modalités suivant la 

procédure indiquée à. 1 '-article 46 § 2 :précité. 

En application de cet article, la Commission a arrOté, le 

28 février. 1962, sur proposition du Comité Technique, qui a examiné 

ce problème au cours de trois réunions et a émis son avis le 

21 février 1962, le Règ~oment no. 18 (1). 

9. Tenant compte des préoccupations ci-dessus mentionnées, le 

:comité, en raison de la nécessité de disposer d 1un critère unique 

et. indiscutable pour +. t apprécia-tion du degr.é ·de. s:pécialisat,ion, a. 

.proposé do no prendra en oons~dération que le montant. de. 1~ ~émuné

ration comme c:J;i tère d 1 appr~ciation de la- _spéc;i.a.~~satipn;·- :pr_~e-' 

(1) Publié au Journal Officiel des Communautés Éuropée~es-
no. 23 du 3 avril 1962 -. 1 

.•• •J ••• 
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. à l'article 2.du Règlenent no. 15. C'est ainsi quo le Règlement no. 18 

stip~le que bénéficieront do 1 1 article 2 du Règlo~ent no. 15 tous les 

artistes ou nr..1siciens dont la rémunération fixée p·a:r le contrat de 

travail dépasse 400 unités de compte(1~ar mois ou 25 unités de compte· 

par jour~ Lorsque la rémunération est inférieure aux montants sus

indiqués, la priorité du marché national du travail peut être opposée 

dans les conditions prévues au Règlement noe 15. 

10. Toutes les a~tres dispositions du Règlement no. 15 restent 

a?plicables aux travailleurs des professions d'artistes et de musi-

ciens. 

·11. L'article 47 du Règlement no. 15 d.is:pose que dans les six 

mois de 1 1entrée en vigueur do ce règlement le Conseil, sur propo

sition de la Comoission ct da~ls les coLditions prévues au Traité, 

arrête des directives on vue de 1 1applicction par les Etats menbres 

d 1une liste commune des maladies et infirmités pouvant justifier 

1 1opposition d 1un Etat membre à l'admission sur son territoire d'un 

travailleur ressortissant d tun autre Etat membre et des mmnbrcs do 

sa famille. 

12. La Cor.uniss'ion, aprjs consultation de môdccins e.:;.-::ports gouverne

mentaux ct du Comité Teoh~iquo, a été en nes~~o d'élaborer un projet 

de directive qui a été trans~is au Conseil le 31.1.1962. 

Le Conzeil, suivant la :procédure habituelle, a consulté le 

Pm-lenont qui a donné son avis favorable au :projet :!.o 30 t1ars 1962. 

13. Entrctom:ps, los sor.riccs do la. Commission avaient entro:rrrl.s 

los trav:t1-lX d'élaboration do la directive :pour la coordination dos 

mesures spéciales am: ét::angors :pour le déplu.conont et le. séjour, 

(1;, La 1 d' ; va 31xr unG unite de compte ost actuellement de: 

50 francs bolgcs 
4 D0utsc.he :i·1ark 
4,93706 francs français 

625 lires italiennos 
3,62 florins n6a:r1c.ndais 

.".; . ..,. 
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justifiées par des raisons d'ordre public, do sécurité publique ct 

d.e sa.:r..té publique, fondée sur ltarticlo 56 du Traité. 

La Coom.ission a estimé quo cette directive devait. bénéficier 

à tous los ressortissants des Et~ts membres sc déplaçant dans la 

Comnu_~auté po~ des r~isons prcfessionnolles, ainsi qu'aux membres 

do leur famille, sans qu'il y ait lieu de distinguer entre salariés 

et indépendants. 

De plus, il est apparu à la Commission qu'il n 1y avait pas 

do raison do modifier la liste des maladies qui avait été proposée 

pour les travailleurs d~~s le prejet do directive fondée sur l'ar

ticle 47 du Règlement no. 15. Cottè liste a donc étG reprise inté

gralement dans la proposition de directive de coordination précitée. 

14. Cette proposition ayant été so~~ise au Conseil le 13 juillet 

1962, celui-ci stest trouvé saisi, à quelques mois dtintervalle, de 

deux projets de directive, l'un fondé sur l'article 47 du Règlement 

no. 15, ltautro sur l'article 56 du Traité, qui contenaient la môme 

liste do maladies. Dans ces conditions, lo Conseil, qui avait par 

â[leurs adnis le principe de ltapplicabilité de ltarticlc 56 ~u 
Traité à tous les ressortissants dos Etats membres, a décidé de 

surseoir à ltexamen de la proposition fon.dée sur l'article 47 du 

Règlement no. 15, estimant inutile d 1 arr~ter une directive qui 

aurait été abrogée quelques mois plus tard, au moment de l'adoption 

de celle fondée sur l'article 56 du Traité. 

C1ost pourquoi lo Conseil nta arr8té, le 25 ~évrier 1964, 
quo la directive 64/221/C.E.E. pour la coordination des mesures spé

ciales aux étrangers en matière do déplacement et do séjour justi

fiées par des raisons d 1ordre public, de sécurité publique et de 

santé publique," qui avait reçu ltavis du Parlement Euro:péen le 

22 noveobre 1962 et celui du C.E.S. le 28- novembre 1962 (i). 

(1) Journal Officiel des Communautés Européennes no. 56 
du 4 avril 19 64 

... ; ... 
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Cette dirocti-.:.ro a pris o::'fot le 19 mars 1964. La liste des 

naladios qui y est contenue, étant ap:plica0le à tous les ressortis

sants do la Communauté, 1 1article 47 du Règlement no. 15 a reçu, on 

fait, application. 

Di~12osi tiqllê.....E...~l_atives à la libre cirg~~~ton des travailleurs au 

cours d 1une seconde éta~~ 

15. Aux termes de l 1article 52 du Lèglomont no. 15, la Commission 

devait so~~ettro au Conseil avant le 30 septembre 1962 une proposi

tion de règlement relatif aux mesurP.s do libération applicables au 

cours d 1une deuxième étape. En application de cette disposition, la 

Commission a présenté au Conseil le 5 octobre 1962 une p?oposition 

de règlement et une proposition de directive qui devraient so sub

stituer respectivement au Règlement no. 15 et à la directive du 

16 ao~t 1961. Co1üoroément à la procédure prévue par le Traité ou 

adoptée par lo Conseil pour los propositions précGdontes de la Com

mission concernant la libre circulation des travailletœs, ces propo

sitions ont été examinées par le Comité Economique et Social et le 

Parlement Européen qui ont rendu leur avis respectivement le 31 jan.

vicr 1963 et le 28 mars 1963. Sur base do ces propositions le Conseil 

a adopté. les nouvelles dispositions le 25 mars 1964. Leur date dten

tréo en vigueur a été fixée au 1er mai 1964. Elles couvrent une se

conie étape ie la libre circulation des t~availleurs. Elles devront, 

par conséquent, ôtre suivies de d.is:positions définitives destin6es à 

atteindre los objectifs indiqués dans los articles 48 ct 49 du 

Traité., 

l-.PE.l1CU ::;·~ PIUBCI:? . ." .. LES DISPOSITIONS FOUR k SECONDE. ETAJ?E ___ .....,. ____ ._,._...;;...::;:,. .... ~-- . . ... __ .....__ -----

16. Ces dispositions marquent un progrès considérable par rapport 

au Règlenont no. 15 dans la mesure où elles sont fondées sur 1 1 aba~

don de la :priorité du narché national de 1 1onplci qui constitue!' 

(1) Jou~--ne.l offieiel des Communautés Européennes no. 62 du 17 avril 1964 • 

... ; ... 
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malgré les clauses de sauvegarde dont cet abandon est assorti, un 

progrès très sensible vers l'intégration des marchés de l'emploi 

dos six pays membres.de la Communauté. 

L'abandon de la p~iorité du marché national signifie en 

pratique, abstr:lction faite de ces quolques clauses de. sauvegarde, 

qui de toute fa~on ne so~t plus opposables après deux ans d'emploi 

régulier, que l'assimilation des travailleurs de la Commùnauté aux 

travailleurs du pays d'accueil est d'ores at déjà réalisée. Cette· 

égalité de traitement a encore été renforcée par l'octroi aux tra

vailleurs non nationaux du droit d'éligibilité aux organes de repré

sentation du personnel dru1s l'entreprise. Ce droit est reconnu après 

trois ~~s de présence dans l'entreprise. 

Enfin, il faut noter le renforcement de la ~riorité du marché 

communautaire de 1 1emploi qui consacre également un progrès vers 

1 1intégration des six marchés nationaux de l'emploi. 

Champ d'application 

17. Cos nouvelles disponitions sont applicables à l'ensemble 4a 
la main-d'oeuvre salariée. Elles concornent laa t.:Nlvailleurs ;:ou:z:q:~s:s 

s'applique le R~gleëement n;. 15, ainsi que les tr~vailleurs sala

frontaliers, les travailleurs saisonniers et les travailleurs sala

riés accompagnant un prestataire de services ou effectuant la nres

tation po~ son compte et las travailleurs des professions d 1 aL~tistes 

et de musiciens. 

Les travailleurs front~licrs et les travaillo,xrs saisor-~ie~~ 

18. Pour tenir compte de la situation déjà mentionnée (1), la 

Commission, répondant aux voeux exprimés par le Comité Economique et 

Social et par le Parlement Européen, a décidé d'inclure les travail-

(1) Voir page 3 

... , ... 
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leurs front~~~ers et les trsvaillcurs saisoru1iors dans la réglemen

tation g·§nérale qu 1 elle :proposait, de façon, d 1 une part, à leur per

mettre de bénéficier des mômes droi"!ïs que les autres travailleurs et, 

dr autre part, à fusionner dans un seul instrument jurid.:.que 1' cnseuble 

des dispositions sur la libre circulation des travaille~œs. Ainsi, 

lee travailleurs frontaliers et les travailleurs saisonniers, po~~ 

les-q_uels aucune ra8sure n'a été :prise sur base de 1' article 48 du 

Trait8 pour la première étape, bénéficient, avec les aménagements 

q~3 n~cosaito leur situation professionnelle particulière, dea me

sures do libérc.tion :plus larges &ocordées aux travaillew. ... s dits 

":permanœ.1.ts 1t pour la scc~nde étai3" 

19. Dans le cadre d~ programme général pour la suppression des 

restrictions à la libre prestation de services, arrêté par le Conseil 

lo 18 ë.écenbl"e 1961 (l), un certain nom'"ure de direc·tives ont été pré

sentées par la Cor~ission au Con3eil. Pour que ces directives puissent 

recevoir plein effet, il fallait qne parallèlement soient arrètôes 

les mesures de libération de la nain-dt oeuv-re sala.ri0e o~·:1ploy-Se dans 

les activités on question. 

La libôration de la prestation de services nécessite en effet 

~uo los travailleurs salariés qui accompa~1ent un prestataire ou qui 

offoctue!lt la prestation pour sen compte :puissent exercer leur acti

vité sans se he1œter à dos obstacles d'ordre juridique. Dans cos 

conditions, les experts quo la Cownission a consultés, et not&~~ont 

le Comité Technique, ont estimé opport~~ do régler dans los dispo

sitions relatives à la libre circulation dos travailleurs, la situation 

des travailleurs considérés. Ce point de vue a été partagé :par le 

groupe dos Qù.est.i.ons Sociales du Conseil qui, le 5 avril 1963, a 

dœ:1anè.é à la CoiiL.':lission 1' i11clusion dos dispositions concernant cette 

(1) Journal Officiel dos Conmunautés Européennes no. 2 
du 15 ~anvior 1962 
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cat ~go rio d? travai1lcu.:--s dans les dispos::.. "'t ions génél .. ales sur la 

seconde étape de la libre circulation ios travailleurs. 

L1 époque à laquel~e cette qur;stion s'est posée a permis à la 

Commission d'inclure les dispositions sur ces travailleurs dans la 

réglementation générale. Cette fusion des dis:posi tions co:ncernant 

la libre circulation des travailleurs ne constitue pas seulement 

une simplification fondamentale pour leur application :par les ad

rainistrations nationales. Son int ét-~t réside surtout dans· le fait. 

qu'elle rassemble, coordonne ct ~rmcnise jusque dans sos détails 

une vaste matière juridique do prorniàre importance. 

Los artistes ct les MUSi~ions 

20. C'est ce même souci qui a conduit la Commission à proposer 

que los mesures particulières aux travailleurs des professions d 1 ar~ 

tistes et de musiciens soient prévues dans le règlement même. 

Comne indiqué plus haut (l)J les modalit3s d'application du 

Règlement no. 15 à cos travailleurs avaient fait 1 1 objet du Règle

ment no~ 18 de la Commission. 

21. Le problème qui concerne ces travailleurs et la solution qui 

lui avait été apportée par lo Règlement no. 18 de la Commission les 

placent dans une situation telle que, faute ~o maintenir pour la 

deuxième étape les m6mes di~~ositions quo pour la première, ibsc 

trouveraient bénéficier immédiatement do la libre ci~culation totale. 

Tenant compte de cet état de choses et considé~ant que le 

maintien du taux de rémunération prévu par le Règlement no. 18 per

mettrait en fait, en raison de 1' a:.J..gnentaticn générale des rénunéra·-

(1) Voir page 6. 
. .. ; .... 
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tions intervenue dans la. CommVl1auté de:puis 1961) à un nowbre :Pl,_:s 

~and de travaille~s dos professions d'artistes et de musiciens 

do bonéficier de la libre circulation, sans ox&mon du marché de 

ltsmploi, la Commission a proposé do reprendre purement et simplo

ment dans le nouveau règlement général les dispositions du Règle

ment no.,. 18. 

22 o Le Rè gl..emont no" 15 a institué les organ:. snes indispensables 

à sa mise en oeuv:,;o, noiaP.t..mont :pour la nise en contact et la compen

sation des offres et des demandes d!em~loi, conformément à 1 1article 

49 d) du Traitée Ces organismes au niveau de 1~ Communauté sont au 

nombre de trois ! le Bureau EuTopéon de Coordination institué par 

1 t article 22 du règler,1ent, le Cor;;i té Consultatif institué par 1 1 ar·

ticlo 28 et co~posé do représentants des gouvernements, 

représentants des organisations professionnelles d 1 er.aployom""s et 

rep-..:ésenta:nts des syndicats de travaille-urs, cc Comit8 étant chargé 

d 1assister la Comnissio:n pour 1 1 oxanen de tous los problèmes qui 

concernent la libre circulation et 1 1emploi él.es travailleurn; et le 

Comité Technique institué :par 1 1article 3ô, composé de re:présentan+s 

des gouvvr:n.;; __ };;;;,J.ts et char5é d 'a.ssis~r la Commission 

clans l0s travaux: de caractère technique nécessaires à 1 1 a:pplica!iion 

è.u rsglemcnt. 

23. Les mécanisnes concernant la mise en contact et la compensa-

tion des offrGs ot dos él.emandos d 1 emploi ont été complétés par 1' i:1-

stitution, sur le plan nativnal, en application de l'article 16, 
paragraphe 2 d 1un service spécialement chargé d'organiser les tra7aux 

dans ce domaine et de collaboYe~ à cet effet avec les services corre

s:pond::.ni-s des au':rcs Etats membres et; avec lo :Bureau Eu:-opüen ù.o 
,f 

Coordination. 
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24... Le bilan .des activités de com:ge~satioll et de :placement pou,r 

1 1 aTl...néo an cours fait. :L_r objet de la· seconde _pa.:I;'tio du _:présent ra:p

po~ .. t. 

25. . L'activité des deux ,Conités et du Bureau do- Coordination_ 

institué au sein des services de la Commission est ana~ysée-ci-dcssous. 

IJe Bureau Européen dG. Coordina~ion et son :f'onotion..."lam•nt 

El_~boration oit- di:ffuoion dos ronseign.ement_.~ sur la si t.uation

ct 1-'-é~·olu·ti.Qn clos marphé~_§.e 1' eL1l?..hl 

26. La pro~ièro tâche qui incombait au Bureau Européen de 

Coordination, dès sa création, consistait à analyser et diffu

·sor, sous.forme de rapports trimestriels- da synthèse ·et do li~tes 

do ]?rof-ossions ct régions dé:f'±ci tairas ou excédentaires on: main-. 
. " ~ . 

d ~oeuvre, los renseignements -sur la si tu,a,tion èt l 1:évolution de 

;t. 1 em,P~oi qu 1 .a1.pe termes d~s articles 3 et -18 du Règlement no._ 15, 
1~s. so~vicos s:péqialisés institués ou désignés a~ application d~-

. 1 1 ~~~clo 1~,_ .lui ont adressés. Cette tâcha .. est. confiée au Buréau 

Eurpp~on. do -Coordina~ion })àr l 1.a.rticle -34 du R~gleme:ht -na •. 15. · 

27 • ·.Les lis:tes .da professions ot de régions 9xoédontairos 

et dâf~oitairos on main-d 1oeuvre, régulièrement diffuséos auprès 

dos _serviceE?.com:pétents_dlt's Etats membres, ont permis l'applica

tion d 1 une part de :la disposition de 1 1 p.rtiole. 43: du Eègl~ment : 
" '' ' '; a ' • • ~ • • 

no. ,_15· r~l?-t-ive à la ;prio.ri ~é __ du_ m~.ché comm'U1laut"a,j,:ro .de -~ 1 emploi 

et, d 1autr.o :part, de 1 1 a.rtic).e 3 :paragrapho-4-de ce règlement qui 
. -i - • • 

. s:~ipule quo· :pour les régions et professions signalé'es tlé:f?-oi~; · 

. ta.iro.s en main-d 1 o_euvre les a'J.ltorisations de travail doivent~- 6tr·o 

automatiquement délivrées sans 1' ap:p1ication de· la :prio:ritê ·du.·: 

marché n3tional de l'emp~oi reconn~e par l'article lor§ 2·du 

règlenent. • ~ -·4o"' ...... .-:- \ ...... 

... ; ... 
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28. Les ra:p:Ports trimestriels do synthèse ont fourni conforné-

ment à la disposition do l'article 24 du règlem~nt, toute informar

tion utile .sl.:œ la situation du marché de 1 1 emploi de chacun des 

Etats membres à 1 t égard des mouvements migratoii'eS et, notamment, 

sur les régions et professions dont la situation ~résento certaines 

caractéristiques particulières. 

Ces r~pports trimestriels de synthèse, au nombre do neuf, 

co1nne les listes de régions et professions excédentaires et défici~ 

t~lres, ont été diffusés aux services spécialisés institués par 

l'article 16 § 2 a) du Règlement no. 15. Do plus, à la demande du 

Ministère du Travail Italien, ils sont régulièrement &d.r3ssés au.x 

services régionaux de l'emploi de 1 1 Italio~ 

29. En :Plus des ra:Pports trimes triols, le Bureau Europ3en de Co

ordination a, co~~o~énent à l!article 25 § 4 du règlement, établi, 

à la fin de l'année 1962, le premier bilcn annuel dos activités de 

compensation et de placement dans la Communauté (1). Ce docunent, 

après avoir analysé la situation de liemploi et son évolution à 

1 1 égard des mouvements migratoires, dans chaque région de la Communau

té et pour chaque profession intéressée par les mut.:r7ements géogra

phiques de ma1.n-d 1 ou;rre a mis en évidence certaines :particularités 

dos marchés du travail des Etats membres, les problèmes qui se posent 

pour perfectionner la mise en contact et la compensation des offres 

et des demandes d'emploi. Il a préconisé un certain nombre de solu

tions, et notamment le développement de 1 1action de formation profes

sionnelle accélérée. Il a également analysé, conformément à une de

mande expresse du Parlewant ELrropéen, les conditions dans lesquellGs 

a été appliqué 'l'article 43 du Règlement no. 15 relatif à la priorité 

du marché communautaire de l'emploi. Ce bilan a reçu la plus la:!:>ee 

diffFs:!.on, et a notamment été examiné avec intérôt par le Comité 

consultatif et par le ParlemeLt Européen. 

(1) Doc. V/COM (63) 111 final 

•oc/••~~> 
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Mesures 12..:SQXres à, fa0i l..:..~__ier la J:rl.iRe en cont~"t.,_,Eii lq. C_22;J?ensation 

des offres_E~des d~~~des d 1 em~1P.i 

Schémas uniformes de transmission des dol"'...nées statistiquœ -------------------------------------------·-··----------
·30. Les rQp~orts do SJ-1thèse établis par le Bureau Européen de 

Coordination ont facilité aux Etats neobres la connaissance de la 

situation ot de l'évolution de 1 1 emploi dans 1 1 ensemble de la Com

ro"Lmauté. Toutefois, il im:portè de signaler q~e dans 1 t é·tablisse

meni{ ·'de ces ·rapports, le Bureau Européen de coordination a rencontré 

de sGrieuses difficultés, tenant notammAnt au manque d 1tU1iformité, 

voire mlue da comparQbilité des informations fournies :par les ser

vices nationaux. Cette situation avait d'ailleurs 8té p·ressentie 

par les auteurs du Règlement no. 151 qui ont :prévu l'établissement, 

par le Bureau Européen de Coordination en collaboration avec le 

Comi t'é Technique, de· schémas u..11::.formes :pour la transmission tri

mestri-elle de's rensei gl.Onents statistig11es que ohé}que administra

tion nationale doit effectuer au Bureau Européen de Coordination. 

31 • Conformément à 1 1 article 18 §; 2 du Règlement no. 15, ces 

schémas uniformes ont été éiaborés par lo Bureau Européen de Coordi

nation en collaboration avec le Comité Techni~ue qui a été saisi 

de cette question le 5 février 1962, et a décidé de créer un.groape 

de travail pour 1 1 examiner· et mettre au point les schémas·- unifor:1es. 

Ce groupe de tràvai~ a consacré quatre réunions à ce :problème (~). 

Le Co6ïté TechniQue a adopté les schémas dans leur forme définitive 

le 15 février 1963. Par décision de la Commission du 11 av.:r:'i.l:l963, 

les sché~as uniformes ont été adoptés, ils ont été diffusés d~s lo~ 

impression pour être utilisés par les Etats membres pour la trans

mission des données concernant l_e. 1er .. trimestre. 1964. 

(~). 18 avril - 29 mai 1~ juillet - 19 octobre 1962 

•• a./••• 
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Critères uniformes d'appréciation des marchés de l'emploi 
--------------------------~-----~-------------------------

32. L'article 3 § 3 du Règlement no. 15 ].)récise gue tten vue è.e 

rapprocher les méthodes d 1appréciation de la situation du marché 

de l'emploi, la Commission, après avoir pris connaissance des études 

effectuées en application des dispositions de l'article 37, alinéa d), 

par le Comité Technique institué à 1 1 article 36, et après avis du 

Co~ité Consultatif institué à l'article 28, recommande aux Etats membres 

d'utiliser pour cette appréciation certains critères "Lmiformesn $ 

33. En application de ces dispositions, la Commission a invité le 

Comité Technique à ex~1iner le :problème des critères uniformes 

d'appréciation des marchés de l'emploi en vue d 1uniformiser dans la 

mesure du :possible et, en tout cas, de rendre plus comparables les 

données fournies par los Etats memb~es pour l'appréciation de la 

situation et de l'évolution dos marchés nationaux de l'emploi. Le 

Comité Technique a décidé, le 25 mars 1963, de dési;~er un groupe 

de travail chargé de l'établissement de critères unifùrmes d'appré

ciation des marchés de l'emploi. La première réunion de ce grou:po 

de travail a eu lieu le 22 novembre 1963. 

Au cours de cette r5union le groupe de travail a examiné les 

notions qui devraient être analysées et établi un ordre de :priorité 

aos questions à examinero Il a décidâ quo la conduite des travaux 

serait effectuée on liaison étroite avoc lto.S.CsE. et los Offices 

statistiques des six Etats membres. 

Description des professions zu~ los'J_uelles :porten-t les principavx 
----------------------~-~------- ...... ------------··-------------~----,..-·--------·-..-

~~~~~~~~!~-~~~~~~~~~~~~-~~-~~~~=~~~~~!~~ 

34o Par ailleurs, le Bureau Ruropéen de Coordination d.evai·t;, aux 

termes de l'article 25_,§ 3 du Règlement no. 15 contribuer à l'élabo

ration d'un dictionnaire comparatif dos professions sur lesquelles 
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portent les principaux mouvements de ma..i.n-·d 1 oeuvra entre los Etats 

membres, ainsi qu'à l'établissement da toute documentation spéoi~

lisée et notamment dos monographies :professionnelles. 

35. - Il est évident que ces ac-tivités sont essentielles pour fa

cili tor la mise on cont.J.c·t ct la ·aompênsation des offres et des 

demandes dlea:ploi qui, souvon~ so trou7ent gènées par l~ discardanoe 

qu~ existe dans la définition des professions d'un pays à l'autre 

de la Communauté, ainsi que dans la description dos tâches que 

doit accomplir le travaill8ur. 

Les travaux concernant lo dictionnaire comparatif des pro

fessions ont pe~nis la publication ct la diffusion, dès le mois de 

mai 1962, do la p~cmière partie du dictionna~ro qui comprend 68 dO

fini tians de professions-., Une dotL~i.èmo listo concernant 50 profes

sions a été mise en chantier~lle ost actuellement très avancée 

et sa parution est prévue à bref délai. 

Le dictiolLnaire, pour être d'un manie~ent pratique, se borne 

à do~~er une description soomaire do la profession. Pour fouiller 

da.vantago la description, à 1 r intention dos services chargés du P~ a.-:;e

ment ou de la formation professio~~elle, il a été n6cossairo d'étab

lir dos monographies professionnelles qui ar~lysont beaucoup plus 

à fond les caractéristiques do chaque profession ot los ~ptitud?s 

qu'elles requièrent du travailleur. 

Les premiers travaux concernent 18 professions du bâtiment (1). 
:$Il Qutre, la Commission envisage 1 1 établissement d'une nouvelle s8.1:io 

(1) Con~uoteur do rouleau compresseur, conducteur do bulldozer,
conduoteur de grue à multiDle usa~e, conducteur de ~étonriièro, 
coffrour-boiseur, oimontio~-a~plicatour, ferrailleur, oaçon, 
carreleur, cimentior-surfaoeur, peintre .en bâtimont,-vitrior 
de bâtiment, plâtrier, fumiste, menuisier, monteur en chauf
fage central, électricien, plombier. 

. .. ; ... 
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de monogra~hies relatives aux professions do l'industrie de la 

·trans:formation des métaux (1) et do 1' agricul turc (2) o 

~~~!~2!i2~~~~~~!-~~-E~~~~~h2~~-~~~~~~!~~~~~~~~~!~-~~È~~-~E 
~~~~~~~-~~~~~~~~~~!~~~~!~~~!~~~~1 e _.3:~~-~f!!:~~-~!-~~~_j ~~~~2:~~ 

~~~~~~~~ 

36. L'article 26 du Règlement no. 15 prévoit quo les autorités 

compétentes des Etats membres, en 1 i.J.ison avrJC la Commis . .:don organisent 

des visites et stages de fonctionr1aires spéci~lisés en matière de com

pensation. Avec la participation du Bureau Euro?éGn de Coordination, 

des journées d 1 étude ont été organisées en ap2}licaticn do cette dis

posi t:lon les 29-·30 et 31 mai 1963. Elles ont rassemblé des fonction

naires ayant des responsa.bilitéz sur le plan national et sur le plan 

réGional en matière de mise en contact et de compensation des offres 

et dos demandes d'emploi. Les problèmes traités concerna,ient : 

la compensation régionale, nation~le et i~tern~tionale 

principes, organisation, procédures et résultats; 

offres d 1emploi, recrutement, acheminement des travailleurs; 

prodécura3 aclminis·~rati ves d 1 introduction des travailleurs 

étrangers; 

adaptation des travailleurs immigrè~ ; 

mesures propres à promouvoir la mobilité géographique aux fins 

de compensation des offres et des demandes d 1 omploi sur le plan 

communautaire" 

(1) Ajusteur-outilleur, ajuste·'Ir-mécanicien, tourne~L-T sur métaux 
(ouvrier professionnel), téJlier, mécanicien ré:hJarcieœ' automobile. 

(2) Cul tiva.teur ..... ex:ploi tant, arbori cul tour, maratcher_1 jardi:'licr, 
viticulteur, vacher, berger, charretier agricole, conducteur de 
trp,cto'L-œ, ouvrier forestier. 

, . .,; ... 



- 21 - 1604/V/64-F 

37. Cet échange de. vues et d 1expkrience a rencontré un très vif 

succès et les participants, notamment les fonctionnaires ayant des 

responsabilités à l'échelon régional, ont été unanimes à en souligner 

1 1utilité et à demander que d 1 autres journées d 1inîormation de môme 

naturo soient organisées sur les différents problèmes qui concernent 

la libre circulation. des travailleurs. Les principaux .sujets dont 

la rniso à 1 1ordre du_jour a été demandée, concernent les problèmes 

de recrutement et de placement do travcilleurs nationaux, de t~a

vailleurs d'autres Etats membres e·t de travailleurs de pays non. 

membresde la Communauté, le problème de la qualification et do la 

formation professionnelles, les problèmes sociaux ot culturels qui 

ont trait à 1 1 assimilation des travailleurs, à leur adaptation, à 

leur hébergement, les problèmes administratifs et veohniques, comme 

~ar excmplo l'étude de la possibilité de coordonner sur le plan com

munautaire les pratiques administratives des offices nationaux du 

travail, de procéder à des éch~nges de fonctionnaires des offices 

régionaux de main-d'oeuvre, etc •••• , les problèmes touchant à 

l'application pratique des dispositions relatives à la libre cir

culation des travailleurs, les problèmes des rapporta entre l'ex

pansion économique et les migrations, etc •••• 

:r.Ja C.omoission prendra. on ooncidoratt..on los voaux ax:t-rimés à. 

l•occasion·do journêos analogues qui auront liou ultériour~o~t. 

38. Enfin, étant dotL~é le bénéfice que les participants à cos 

journées dlétudo en ont retiré, la Commission s'efforce d 1 org~isor 

des réunions analogues pour les partenaires sociaux. La première 

de ces réunions a pu avoir lieu les 2 et 3 mars 1964. 

~titution et activi~és des Comités 

39. Le Conseil, au cours de sa 53ème session du 23 au 25 octobre 

1961, a procédé, conformément aux dispositions de l'article 31 du 

Règlement no. 15, à la nomination des membres du Comité Consultatif • 

... ; ... 
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De son c6té
1
la Commission a décidé, lors de sa 165ème I·~union 

le 15 novembre 1961, do nommer Monsieur le Professeur LEVI SlUIDRI, 

membre de la Commission, Président du Comi·té Consul ta tif et du 

Comité Technique. 

Par ailleurs, immédiatement après la nomination dos membres 

du Comité Consultatif, les gouvernements des Etats membr_es ont 

désigné leurs re:pr6sentants au Comité Technique. 

40o La séance d 1installativn des Co~ités a eu lieu le 11 décem

bre 1961 poUl' le Comité Consultatif et le 12 d6cembre 1961 pour le 

Comité Technique. 

L0 Com~té Consultatif 

41 o Le Comité Consul ta-tif' a tenu, depuis sa création, 6 réunion (1). 

~rès avoir arrêté son règlement intérieur préparé :par un groupe de 

travail créé à cet effet, il a largement contribué à l'élaboration 

des propositions que la Commission a soumises au Conseil, concernant 

les premières mesures pour la libre circulation des travailleurs 

saisonniers et frontaliers (2) ainsi qulà la préparation des projets 

de règlement et de directive concernant une deuxième étape de la 

libre circula-~ion des travailleurs à 1' intérieur de la Communauté (3) t; 

Il a éealoment été consulté sur la mise en oeuvre de l'article 47 

du Règlement noe 15, rel~tif' à l'établissewont d 1une liste commune 

des maladies et infirmités pouvant justifier l'opposition d'un Etat 

membre à l-'admission sur son territoire d'un travailleur ressortis--

sant d'un autre Etat membre (4). 

(1) 11 décembre 1961, 6 février, 4 mai, J2-13 juillet 1962, 
12 septembre, 6 déoombre 1963 

(2) voir page 3 

(3) voir :page 10 

(4) voir p3.ge 8 
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. .42· En dehors de son activi·Çé consultative t>Ul. .. le plan ·"législa-

tif", le Comité Consultatif a. e~sentiellement orient& son action 

sm;: 1' ét'IJ.d._e des problèmes que :pooe la li,bre circulation dans son 

contexte véritable que constitue la politique de l'emploi ct notam

ment des questions liéos à la politique régionale et à la politique 

conjoncturelle. 

43. .Ainsi,. la Commission a sollicité son avis Su;t" les troisi~tlo 

et quatrième rapports annuels sur'los problèmes conjoncturols de 

m~in-d'oeuvre, avant de les adopter. 

44. De plus, suite aux considérations auxquelles 1 1avait amené 

ltexamcn de ces rapports èt du premier bilan annuel des .activités 

de comrensation et de placement dans la Communaut6, et afin d 1exé

cuter les tâches qui lui incombent en vertu de l'article 29 alinéa d) 

du Règlement. no. 15, il a chaxgé un groupe de travail de lui soumettre 

un premier avis sur les problèmes qui devraient être examinés dans 

le cadre de la coordination sur le plan communautaire de la.politique 

~e 1 1 em~loi des Etats membres. 

45. Lors de sa dernière réunion, le 6 décembre 1963, le· Comité 

Consultatif a fait siennes Jea premières conclusions de ce groupe 

de travail au sujet des deux documents ci-dessus cités et notacrment 

de leur présentation et de la date de leur publication, et a décidé 

que ce groupe devait poursuivre son mandat. 

46. En outre, il a examiné le problème de l'information des tra-

. _vailleurs sur les mesures prises en matière de libre circulation et a 

décidé de poursuivra les travaux relatifs à l 1 établissoment d'une 

brochure d'information qui dom~erait au_~ travailleurs les informa

tions :principales relatives aux droits qui leur sont conférés par 

la réglementation communautaire conce~nant tant la libre circulation 

que la sécurité socia.le des travailleurs migrants, a.u:x: conditions 

... ; ... 
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do vie ct de travail des principales régions de la Communauté défi

citaires en main-d 1 oeuvre. De plus, cette brochure don...~erait un 

aperçu sommaire de la situation, Qémog~aphique et climatique notam

ment, de chacune de ces régions et indiquerait en particulier les 

organisations :professionnelles ou d'assistance qui pourraient aider 

les travailleurs migrants dans leur région d'emploi. 

47. Enfin, il a institué un groupe de travail supplémentaire 

chargé de :préparer et de préciser les fondements d 1 unc politique com

munautaire de libre circulation des travailleurs afin que la Com

mission s 1 i~spire do 1 1 avis que le Comité remettra à ce sujet polœ 

conduire sa poli tiqué ctans ce domaine. 

48. Au cours de la :période considérée le Comité Technique a été 

convoqué huit fois (1). Lors de ces ré,mions, il a non seulement 

exécuté le mandat d 1ordre général dont l'article 36 du Règle~ent 

no. 15 l'a chargé, mais mené à bonne fin certaines tâches particu

lières dont il avait été chargé en application du règlement et en
tamé 1 1 étudo des solutions de certains problèmes qui demandent de 

plus longs déla~s. 

49. Parmi les tâches accomplies par le Comité Technique il 

convient de rappeler : 

l'élaboration et l'adoption d'un avis à la Commission, sur les 

modalités d'application dos dispositions du Règlement aux trav~il

lours dos professions atartistes et de musiciens, et ceci dans les 

dûlais suffisa~~ent courts :pour que la Commission soit en mesure 

d 1arrGter le Règle~ent no. 18 (2) dans les délais :pré~1s; 

(1) 12 décembre 1961, 10-11 janvier 1962, 5 et 21 fév~ier 1962, 
lj novembre 1962, 15 février 1963, 25 mars 1963, 15 octobre 1963 

(2) voir page 7 

o,;,a/•o• 
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- l'examen approfondi des projets de ?èglaments et de diractivcs eon-

· cornant les :Promièrc·s mesures relatives à. la libre circulation 

des travailleurs ·frontaliers et des travailleurs saisonniers (1), 
ainsi quo du projet do directive préparé par les services de Ja. 

Commission on e:x:écution·de l'article 47 du Règlement no. 15 (2); 

.... l*adoption d'un avis préparé par un groupe de travail, sur l'uti

lisation par les adninistrations nationales de schémas uniformes · 

.pour la transmission dos données et rapports concernant les acti

vités de compè.nsation (3); 

1 1 examen approfondi des problèmes que pose la libre prestation des 

services à 1 2 3ga.rd du :personnel salarié chargé par le prestataire 

de services do l'exécution de ces prestations;· 

la préparation, en collaboration avec les services de la Commis

sion, d'un premier cycle do journées dtétude ct d'information 

pour fonctionnaires spécialis6s dans le domaine de·la compensa

tion (4). 

50. Le Comité Technique a également été amené à examiner certains 

problèmes relatifs aux échanges de jeunes travailleurs. A co sujet, 

il a estimé à l'unanimité quo les sta;~aires doivent bénéficier des 

mêmes avantages que les travailleurs on ce qui concerne los formali

tés relatives à l'entrée, le séjour et l'octroi de permis de travail. 

51. Enfin, le Conité Technique a, sur base de l'article 37 alinéa d) 

du :&ègler.1ent no. 15 1 chargé un groupe de travail de préparer 1 t étud.e 

sur Ilharmonisation des critères selon lesquels les Etats membres 

apprécient la situation de leur marché de l'emploi (5) et il a, par 

(1) voir page 3 

(2) voir pago 8 

(3) voir :page 17 

(4) voir :page 20 

(5) voir page 18 •"~•/··· 
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ailleurs, constitué un grou~e de travail qui, en a~plication de 

l'article 25 § 3, participera avec les serviCGS de la Commission à 

l'établissement do la seconde partie du dictionnaire comparatif des 

professions sur lesquelles portent les principaux nouvcmcnts de 

main-d 1 oeuvre entre les Etats membres (1). 

52o De ce bref aperçu des activités déployées par le Comité Con

sultatif et le Comité Technique, ainsi que de 1 1 expérience faite au 

cours de ces deux années, un premier enseignement peut 8tre tiré : 

les quelques difficultés du début rol~tives à la délimitation des 

compétences et inhérentes à toutes nouvelles institutions, une fois 

surmontées, le système de collaboration et de consultation fixé pa~ 

le Règlement no. 15 stest avéré dos plus efficaces pour créer dos 

relations bien équilibrées entre les représentants dos ~~inistrations 

nationales, les re~résentan~s des partenaires sociaux et les services 

de la Commission. 

(1) voir pages 18 et 19 
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APPLICATION PAR LES ETATS HEJYIBR:SS 
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5.3o Afin de rassembler le plus at in:formatio:rs possible sur les 

résultats.de l'application du Règlement n°. 15, la Commission a 

demandé d 1une part aux gouvernements des Etats membres de répondre 

à un questionnaire rédigé à cette fin et qui portait sur l'ense~ble 

des disposiiions du Règlement et de la Directive et, d 1 autre part, 

aux représentants des organisations de travailleurs et d 1 employeurs 

siégeant au Comité Consul ta tif' de la li br,} circulation, de :faire 
la 

connaître sur/base de.l 1 expérience acquise, leurs observations 

évenbuelles quant à 1 1 application de certaines dispositions du 

r..èglerr.ent. 

54. Les représentants. des organisations dG travailleurs, en :parti

culier, o~t été priés d'indiquer les difficultés éventuelles d'appli

cation de.l 1 article 8, par. 2, relatif à ltégalité de tratement en 

matière d'affiliation aux organisations syndicales, les initiatives 

prises pour associer les travailleurs des autres Etats membres à la 

vie syndicale, les difficultés rencontrées, les résultats obtenus 

et 1 1 assistnnce que leurc organisations ont fournie à ces travail

leurs pour la défense des droits que leur a conférés le Règlement. 

Les pàges qui suivent ont été rédigéessur la base des renseigne

ments ainsi recueillis. Lorsque cela a été possible, certaines la

cunes dans l'info~m~tion ont été comblées par des renseignements en 

possession de la Commission. 
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55. Le Règlement étant directement applicable dans les Etats 

membres, sa mise en vi~eur n'a pas soulevé de difficultés par

ticulières. Dans des délais très rapprochés de-la date de ·publi

càtion du Règlement au Journal Officiel des Communautés européen

nes,. les Ministères du Travail ou les autorités centrales de cha

que Etat membre ont envoyé à leurs service_s périphériques compé

tents des circulaires dïapplication, qui contenaient souvent de 

larges commentaires, sur les nouvelles dispositions,- sur leur 

interprétation et sur les modalités d'application par les ser

vices nationaux. 

Accès à l'emploi 

56. Tous les Etats membres sont d 1accord pour reconna~tre 

que le délai de ; semaines prévu par l'article 1 pour la recher-_ 

che de la main-d 1 oeuvre nationale disponible-a été suffisant 

pour faire jouer la priorité du marché national de 1 1emploi. 

Très souvent même les autorisations d'employer la_main-d 1oeuyre 

des autres Etats membres ont été accordées sans délai, ou dans 

des délais plus brefs. 

Aucune controverse ou difficulté ·n 1 a été signalée en ce 

qui conce~ne la date à laquelle le délai commence à oourir. C'est 

généralement le jour où tous les éléments nécessaires pour permet

tre de déterminer exactement les caractéristiques de 1 1offre de 

l'emplvi fnature et lieu de 1 1 emploi, salaires) ont été four-

nis par l'employeur qui a été pris en o~nsidération. 

Exceptions à la priorité du m~ché national de 1 1 emplo~ 

57. L'application de l'article 2 du Règlement n° 15 aipu se 

faire aisément dans tous les Etats membres. Grâce à la situation 

défi·ci taire du marché national de 1 1 emploi, il a été possible 

.· 

de donner une suite favorable à la plupart des offres nominatives 

... ; .. " 
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d 1 emploi, sans qu'il ait été nécessaire de contrôler si les can

didats remplissaient les conditions de l'article 2. Toutefois, 

il n•existe pas de données statistiques sur le no~b~e des ~c~

mis de travail délivrés en application de cet article. 

Quelques dizaines de ca3 de refus sont signalés par les 

Pays-Bas. Ces refus ont été opposés parce que les offres repo

saient sur des contrats de travail simulés ou étaient présentées 

·par des employeurs qui recrutent des travailleurs pour les met-. 

tre à la disposition d 1 autres entreprises et qui ne peuvent être 

considérés comme de véritables employeurs. 
6 

Quelques difficultés ont été rencontrées par contre par 

les services nationaux italiens. Ceux-ci ont constaté que, comp

te tenu de leur pouvoir de décision, les services régionaux ita

liens sont amenés à apprécier différemment l'existence des condi

tlons requises par llarticle 2. Dans certains cas il peut se pro

duire que ces services prennent leur décision en fonction des 

dis~c~ibilités de la main-d'oeuvre nationale plutôt que des cri

tères de l'article 2. 

58. La disposition de l'article 3 paragraphe 4 relative à la 

délivrance automatique du permiô de travail pour les régions et 

professions déficitaires en main-dtoeuvre a trouvé~ à llexcep

tion de 1 1Italie, une large application. En Belgique notamment 

dans les secteurs de la construction, du bois, des métaux et du 

textile, en Allemagne, en France, au Luxembourg et aux Pays-Bas 

dans de nombreuses professions les autorisations de travail ont 

pu être accordées~ souvent sans examen préalable de la situation 

du marché de l'emploi. C'est ce qui explique que le délai de 

3 semaines prévu à l'article n'a pas toujours été utilisé. 

En Italie, p~r contre, où on n'enregistre pas de pro

fessions déficitaires, la dispositicn de l'article 3, para-
' . 

graphe 4 n'a pas trouvé d'application. 

. .. 1 .. . 
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Critères de recrutement 

59 • Auc~ll'le disc:cimina. ti on n'est faite en ce qui ·concerne les 

critères de sélection professionnelle~ L'examen professionnel 

n 1 est pas effectûé en cas d'offres nominatives. 

60. L'examen médical, qui tend en particulier à la protec-

tion de la.santé publique, est pratiqué, pour les travailleurs 

désirant s 1 employer en Allemagne, en France ou au Luxembourg, 

par les services officiels de ces pays et en particulier pour ce 

qui concerne ~es travailleurs italiens, destinés à 1 1Âllenagne et 

à la France, ~ar les missions de recrutement que ces p~s entre

tiennent à Vérone, Naples et Milan. La visite médicale effectuée 

par les serv~ces allemands vise aussi à s'assurer, dans un but de 

protection du travailleur, que ses conditions physiques générales 

lui permettront de s'adapter sans trop de difficrultés aux condi

tions de vie en Allemagne, notamment du point de vue du climat et 

de la nourriture. 

En Belgique et en Italie,la simple production d 1un cer

tificat médical, même délivré par un médecin choisi pa:r le tra

vailleur, ést suffisante. 

61. Un renforcement des services chargés d 1 informex en Italie 

les travailleurs stir les conditions de vie et de travail en Alle

magne, est souhaité. Des conseils et des informations devraient 

être donnés ·aux émigrants "libres", afin d'éviter qu'ils soient 

ensuite refusés par les services allemands pour raisons médicales 

ou autres. 

La protection de la santé publique 

62. Les Etats membres ont pu continuer à apprécier la notion de 

santé publique d'après leurs dispositions nationales, étant donné 

que la liste des maladies prévue à l'article 47 du Règlement, 

et dvnt il a été ~ait mention dans la première partie du présent 

rapport,ne devient applicable qu'avec la directive 64/221/C.E.E • 

... ; ... 
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(voir ci-dessus page 9 ) du 25 mars 1964 pour la coordination 

des mesures spéciales aux étrangers en matiè1:e de déplo.Ccllic.r ... t et -

de séJour justifiées par des raisons d 1 ordre public, de sécurité 

publique et de santé publique. Du côté italien il a été signalé 

que la sélection sanitaire effectué8 par les minsions de recru

tement en Italie a continué à ~tre basée sur les principes fixés 

dans les accords bilatéraux entre 1 1Italie et le-s autres Etats 

membres, c'est-à-dire sur des critères qui tiennent aussi c.omp-

te de 1 1 aptitude des candidats au travail et aux conditions de vie 

dans le pays d 1elliploi, ce qui dépasse donc les exigences de pro

tection de la Santé publique et qui ne peut être justifié dans 

le cadre de l'article 10 qu'au cas où de telles pratiques seraient 

applicables aux travailleurs nationaux. 

Prolongation de l'e~loi 

63. Il n'existe pas de données statistiques complètes sur les 

permis délivrés ou refusés sur base de lfarticle 6 du Règlement. 

On peut toutefois affirmer que la situation déficitaire du mar

ché du travail a permis de donner une suite favorable à la quasi

totalité des demandes de permis de travail. 

64. En Belgique, au cours de 1 1année 1962, 12.920 permis de 

travail à validité permanente ont été délivrés ou renouvelés à 

des travailleurs italiens, 1.629 à des travailleurs français et 

499 à des travailleurs allemands. Durant la m~me période ce 

même type de permis de travail a é·cé délivré, en application des 

articl·es 6 et 12, à 3.676 membres de familles italiens, 894 

Français et 152 Allemands. Egalement au cours de la même période 

le changement de profession a été refusé à 355 tra7ailleurs de 

ces trois nationalités qui ne remplissaient pas les conditions 

requises à ltarticle 6. 

. .. ; ... 
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65.. En_All~magne sur~ total de 429.247 demandes présentées 
. '· 

en 1,962 et ne visant pas seulement des resso:r:tissants des Etats 
1 

memb:;,'e_~, 428. 54) ont été aocept.ées et 704 seulement ont été re-

jetées pour les raisons suivantes : 

disponi~ilité de travailleurs allemands 50 

- infr~ctions au. contrat de t~avail 389 

- perturba ti on de la paix sociale ( ••Gef§.hrdunK des 
Ar 'bei tsfrie·dens") 41 

- permis de séjour rejetés 142 

autres raisons 82 

66. Au Lu~embourg aucun cas· de r0fus n'a été signalé. 

Egalit~ d~ traitement 

61.·.. Le. droit d 1affilia.tion aux organisations syndicales ainsi 

que· .le dl:oi t de vote dans les organisations de' représentation des 

travail~leu.rs· dans 1 'entreprise sont ouverts dans chaque Etat - . 

membre a~x.trav~illeurs ressortissants des autres Etats membres. 

68:. . En ce. qui concerne la representation. de~:r travailleurs au 

sein des entreprisest en Belgique la législation distingue deux 

sortes d 1organes ·: les conseils· d'entreprises et les comités de 

sé~urité et d 1 hygiène. 

Les conseils d 1 entreprise doivent être institués dans 

toutes·lès entreprises comptant au moins 150 travailleurs; les 

comités de sécurité et d'hygiène dans toutes lès entreprises oomp

'tant au moins 50 travailleurs. Les conditions de vote sont les 

m~mes dans ·les deux instances. Elles précisent que sont électeurs : 

les· ·Belges ou les é-trangers ou apatrides occupés dans 1 'entre

prise, en conformité avec les dispositions relatives à 1 1 emploi 

de la main-d'oeuvre étrangère (1). 

(l) En ce qui concerne 1' éligibilité, la législation prévoi·t que 
pour ~tre éligible : lett.availleur belge d~it avoir été 
occupé pendant trois ans au moins dans la branche d 1activité; 
le travailleur é-tranger ou apatride doit avoir été occupé 
pendant 5 ans au moins dans cette branche. 

• • a/ • • • 
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Ainsi qu'il apparaît des données ci-dessus, les étrangers, 

à condition que leUr occupation soit autorisée, participent au 

mêDe titre que les t~a~~illeurs belges aux élections pour les 

organes de représentation des travailleurs dans l'entreprise, 

6~~. A côté de ces organes existe!lt dans certaines entreprises 

des délégations syn<L.cales dont l'institution n'a pas été recon

nue expressément p2.r le législateur. Une convention collective, 

signée en 1947 à !!échelon national par les organisations re

présentatives des travailleurs et des employeurs, a recommandé 

leur création. 

A ce jour, quelques comrr1issions paritaires ont établi 
1 

pour le secteur qui les con0erne un statut des délégations syndi-

cales et ont demandé que cette décision soit rendue obligat.oire 

par Arrêt~ royal, les modalités sont différe~tes selon les sec

teurs~ Toutefois, il ntest généralement pas fait de distinction· 

entre Belges et étrangGrs en ce qui concerne le droit de vote. 

10. En Rép,lblj q·P.e f1è1~ale d 1 Allema~ le droit de vote au 

Conseil d'entreprise est garanti aux travailleurs ressortissant 

d'un autre Etat membre dans les mêmes condi-tions qu'aux ressor

tissants allemands sans qu'il soit toutefois tenu compte des con

ditions inhérentes à la possession de la nationalité allemande. 

Ces t~availleurs étrangers bénéficient également du m@me traite

ment que les travailleurs nationaux en matière d 1e.;fJiliation 

aux organisations syndicalos. L'exercice du droit de vote s'ef

fectue pour les ressortisse,nts allenands en conformité des dispo

sitions de l'article 6 de la loi sur la constitution des Conseils 

d'entreprise du 11 octobre 1952 (Journal officiel I page 681). 
Ils doivent @tre âgés de 18 ans accomplis et jouir des droits 

civiques. 

Il inporte de nentionner que de nombreuses tgches sont 

dévolues aux Conseils d'entreprise en République fédérale 

d 1Allenagne et notamfuent des tâches de coopération en natière 
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de fixation de.la durée journalière du travail et· des pauses, de 

paiement des salaires, de mise au point des plans. de congé, de 

mise en oeuvre de la formation professionnelle, d'administration 

des services so-ciaux. de l 1e.ntreprise, de fixation des directives 

relatives au règlement int~rieur de l'entreprise, d 1 applioa~ion 

des tarifs en matière de salaires à la tâche et à la pièce, de 

mise au point dès modes de rémunération et d'introduction de 

nouvelles modalités de paiement des salaires, dlapplication des 

prescriptions en matière de sécurité du travail et de protection 

contre les accidents du travail et les maladies professionnelles, 

de coopération en matière d'embauche et de licenciement ainsi 

que d•exécution des tâches qui sont dévolues au Comité écono

mique (1) (dans les entreprises qui occupent plus de lOO travail_

le~rs). 

71. En Franc9, les travailleurs étrangers peuvent prendre pert 

aux élections des délégués du personn:~i (~rti-~l·e- 6 de la l~i 

du 16 avrii 1946) (2). 

En ce qui concerne les comités d'entreprise, les disposi~ 

tions de l'article 7 de .l'ordonnance du 22 février 1945modifiée etde 

1 t article 10 du décrQ.t du 5 juin 1946, prévoient que les étran-

gers sont éleot~urs à aondition de trav~iller depuis 5 ans en 

(1) 

(2) 

La éompétence du Comité économique d'entreprise.s'étènd aux 
méthodes de produ~tion et de travail au programme de pro
duction, à la situation économique de l'entreprise, à la· 
situation de la production et des débouchés et à tout ce 
qui concerne les intér~ts fondamentaux des -~raYailleurs dans 
l'entrep~ise. · 

Ils sont éligibles à condition d 1 ~tre titulaires de la carte 
de résident privilégié (article 9 du décret.du 5 juin 1946 
portant règlement dfadministration publique pour l 1 appli~ation 
de l'article 7 de l'ordonnance du 2 novembre 1945, relat1ve 
aux con di tiens dt entrée et de séjour en ~rance de·s étra:ngers o 

... ; ... 
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Frence, ou d~être titulaires de la carte 4e résident privilégié. 

Toutefois, 1' alinéa 2 de 1 1 article 7 de .1' ordonna..."'lce précitée, 

prévoyant une condition d'ancienneté, ntest plus opposable 

aux travailleurs ressortissants de pays membres de la Commu

nauté économique européenne, qui sont désormais admis à parti

ciper aux élections des membres des comités d 1 entreprise dans 

les mgmcs conditions ~le les travailleurs français. 

72o Au Luxembourg le droit de vote est reconnu au:x: travail-

leurs étrangers occupés au Grand-Duché (1). 

73. Conformément aux dispositions législatives néerlandai-

~' tous les travailleurs ont le droit de vote et d 1 éligi

bilité dans les entreprises qui ont.des organes de représen-· 

tation des travailleurs. Le droit d 1éligibilité dépend des dé-

lais d'emploi dans l'entreprise. Tant pour le travailleur natio

nal que pour le travailleur étranger, ce délai est fixé à 3 ans. 

L'action des syndicats des travailleurs 

74! La.Fédération générale du Travail de Belgi~ue (F.G.T.B.) 

dispose d 1un service qui aide les étrangers non seulement dans 

l'accomplissement des formalités nécessaires à leur installation 

et. à leur occupation en Belgique, mais encore dans la sauvegarde 

de leurs droits et notamment de ceux que leur confèrent les 

Règlements communautaires. Par ailleurs la F.G.T.B. a fait appel 

à des permanents et à des déléguée syndicaux parlant la langue 

des travailleurs immi~és. Des articles, notamment en italien, sont 

publiés fréquemment dans la presse syndicale. 

75. Dès le début de l'immigration étrangère dans le pays, les 

organisations syndicales allemandes se sont penchées sur les dif

~érents problèmes que posait 1 1 arrivée massive de ces travailleurs 

et notamment des Italiens. 

(1) Le droit 'd 1 é.;.:-i,.g.ibilité est aue-si re.connu;· t-outefois, le 
nombre d'étrangers élus ne peut dépasser le tiers du nom
bre total des élus. 

. .. ; ... 
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Plusieurs initiatives ont été prises en· vue de. les associer 

t~t à la vie du pays qu'à la vie syndicale~ 

Afin de mieux faciliter la participatio~ des travailleurs 

italiens à la vie du syndicat,. des accords ont'été pris avec la 

C.I.SoL. et 1• U.I.L. italiennes. A la suite 4e ces accords,le 

DoG~B~ a créé deux centres d'assistance, un à Düsseldorf, en liaison 

avec la. C.I.S.L. et l'autre à. Stuttgart, en liaison avec· 1• U.I.L. 

En outre, un bulletin mensuel d'information en langue italienne est 

di~fusé ~atuitement. A ce bulletin, édité par le D.G.B., viennent 

s'ajouter d'autres publications éditées par les différents syndicats 

professionnels. 

La formation linguistique étant ·le fondement d'une action 

d'~~similation, des cours ont été organisés pour les travailleurs 

étrat;tger.s.Bien qu'ils aient donné de bons résultats, il a été 

toute~ois constaté que l~s participants ne sont qu'une minorité 

par rapport aux étrangers occupés en République fédérale d 1 Allemagne~ 

76. Ainsi en gén~ral, tous les efforts d'assimilation faits par 

les organisations syndicales se heurtent au manque d'intérêt _de 

tous ceux q~i n 1 ont pas l'intention de séjourner loAgtemps dans le 

p_ays. 
Les organis-ations do travailleurs conat~tent 

quo, sl:lr le plan de l'adhésion aù syndicat, les résultat·s ne sont 

pas très satisfaisants. Solon uno oatimation o~viron 30 %das 

travailleurs étrangers soraiont affiliés aux syndicats. 

Lorsque des ·travailleurs italiens .sont élus, en vertu de 

conventions part-iculières, dans les conseils d'entreprise, ils·bénc3- ·· 

ficient du soutien total de l'organisation syndicale. 

11 . Dans de nombreux· cas les travailleurs étrangers ont bénéficié 

de 1 1 assista.nce légale fournie par les syndicats lors des recours 

juridi ct ionne·l s ·• 

· 78. La Fédération nationale des Ouvriers du Luxembourg a élaboré 

un programme visant à aider les travailleurs étrangers en général, 

et les Italiens en particuliers. Plusieurs réunions ont été organi~

sées dans les régions où ils habitent, une rubrique spéciale en 

(1) U.I.L. = Unione Italiana del Lavoro 
... ; ... 
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langue italienne, dans le journal syndical, les renseigne sur 

toutes les questions qui les intéressent: des cours de langue 

française ont été organisés, des bibliothèques comprenant-des livrs 

italiens ont été mises à leur disposi tian, des bro·chures sur les 

normes de sécurité sociale ont été diffusées~ 

Grâce a1lSSi aux efforts des syndicats, les dispositions con

cernant 1 1 institut ion L~es délégations ouvrières dans le's entreprises 

ont été modifiées;,. et elles permettent actuellement aux étrangers 

de prendre part aux élections des délégation·s ouvrières dans les 

entreprises, et d1 être eux-mêmes éligibles à ces délégations. 

Les résultats obtenus ~uant à la participation effective des 

travailleurs italiens à la vie syndicale ne sont que partiellement 

satisfaisants, soit à cause de ~a méconnaissance de la part des 

travailleurs du rôle des syndicats dans un pays hautement industri

alisé, soit.à cause d'une collaboration insuffisante de la part des 

syndicats du pays d-origine. 

~9. Les difficultés linguistiques pèsent lourdement s~œ les 

rapports entre les syndicats néerlandais et les travailleurs 

italiens. Malgré.toutes les tentatives faites par les syndi

cats (création d'un co mi té "travailleurs étrangers", réunions, 

etc ••• ) très.peu d'Italiens ont adhéré aux syndicats. On ne peut donc 

pas parler d 1une participation effective et satisfaisante des tra

vailleurs italiens à la vie syndicale. 

80. D1 autres bureaux d 1 assist~nce syndicale et para-syndicale 

pour les travailleurs italiens ont été créés, notamment par les 

A~C.L.I. (Associazioni Cristiana dei Lavoratori italiani) de Rome 

dans les autres cinq pays de la Communauté, eh collaboration avec 

des organismes similaires des pays d 1 accueil et, parfois, avec des 

organisations syndicales nationales. 

. .. ; ... 
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Assistance des bureaux de l'emploi 

81. L!assistance des b~eaux de l'emploi est accordée dans · 

les six pays, sans discrimination de nationalité, à condition 

que le travailleur. réside régulièrement dans le p·ays. 

Lorsque le travailleur est entré dans le pays sa.ns suivre 

la procédure officielle, il peut, en général, faire régulariser 

sa situation par les services de l'emploi. Dans ce cas la prio

rité du marché national de 1* emploi peut toujours lui être opposé·e. 

82. !1 convient .de signal.er que, depuis un oertaintemps déjà J 

les services de ltemploi belges envoient aux travailleurs ressor

tissants de la C.E.E. et résidant dans leur pays d'origine, qui 

s• adressent à eux par écrit pour obiï.elfir ~ empl9i en Belgique, 

un questionnaire relatif à leur situation familiale et à leurs 

capacités professionnelles. Ce questionnaire rempli par 1·' intére-ssé 

est adressé au:x: services compétents afin qu 1 ils recherchent .l t emploi 
. . 1 

qui correspond aux capacités et désirs du demandeur. 

83. En République fédérale d'Allemagne les travailleurs étrangers 

reçoivent l'assistance sans fournir de renseignements de nature 

général~ afin de faciliter leur assimilation dans le nouveau 

milieu (voir accord gen~o -italien du 16 avril 1962). Un 

certain nombre d'organisations religieuses et laïques soutenues 

par le 11Bundesa.nstalt 11 s 1 occupent de ce problème. Dans plusieurs 

localités ont été constitués des "Centres" d'accueil et d'assis

tance pour les travailleurs italiens. 

. .. ; . ··-
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84o Aux Pa,ys-Ba§. 1 1 assistance des bureaux de 1 1 emploi est plus 

large. Ainsi l'accord italo-néerlandais de 1960 prévoit-il que 

les bureaux de 1 1 emploi et les employeurs néerlandais dc·iYnrd~ 

fournir aux trava1ll~urs italiens toute l'assistance nécessaire 

afin de les familiariser avec le nouveau milieu, principalement 

au dêbut de leur occupation. De nombreaux bureaux de ltemploi 

ont institué des "co~ssions travailleurs-italiens" composées 

des représentants des employeurs, des travailleurs et du directeur 

du bureau de l'emploi~ En outre il existe, pour l'accueil de la 

main-d'oeuvre étrangère, des organisations privées d'assistance 

religieuse et laïque. 

La famille des tra~aill~~~ 

Le logement 

85. L'admission de la famille des travailleurs est autori

sée dans tous les Etats membres s'il est prouvé que le travail

leur dispose d'un loge~ent normal. Toutefois, la crise du 

logement empêche le développement de l'immigration familiale, 

notamment en Allemagne, au Luxembourg et aux P~s-Bas. 

•a~/o•Q 
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86. Le nombre réel des membres de famille des travailleurs 

ressortissants des Etats membres entrés en Allemagne n'est pas 

exactement connu. La Bundesanstalt für Arbeitsvermittlung und 

Arbeitslosanversicherung communique périodiquement au Minis-

tère ~u Travail italien les noms des membres de famille des 

trav~illeurs italiens auxquels un permis de séjour a été délivré. 

Ma~ il ·est certain que oe chiffre est inférieur à la réalité. 

Il n'existe pas de données relatives aux ressortissants des 

autres Etats membres; on peut toutefois considérer que quelques 

milliers de membres de famille sont immigrés en République 

fédérale d'Allemagne. 

, , " 87. En matière de logement ,aprè's qu'il eut été decide en s~publique 

fédsrnlo d'Allemagne quo las ~mployaurs dcvniont fournir la prouve da 

1 1oxistonc·o d'un log3lllont approprié pour qu'il so·i t donn' aui:t~ eux con

tra·'~ dtintroduction do travailloul"s étrangora,los afforts soutenus éga

lomont Dar ics s~dioats dG trâ~illours, ont tendu à obtenir quo 
la cons~ruction fie logements pour ~~ . 
main-d'oeuvre immigrée ne se traduise pas par la construction 

de cités ouvrières destinées uniquement aux étrangers,afin 

d 1éviter leur isolement qui rendrait plus difficile l'adaptation 

et le contact avec la population allemande. 

88. En France le problème du logement est particulièrement diffi

cile et délicat, étant donné d'une part les efforts du gouvèrn~ 

ment et de lradministration tendant à favoriser systématiquement 

le regroupement familial, et étant donné pàr aillèurs la concentra

tion de la·po~llation étrangère dans les régions en expansion 

économique déjà fortemert peuplées. 

. .. ; ... 
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Dans l'ensemble, l'appréciation du caractère "normal" 

du logement est faite d'une manière très large et très souple. 

Cette appréciation repose sur les résultats d'une visite su.J: 

place des services sociaux qualifiés. Elle diffère selon que 

les travailleurs habitent la campagne ou les agglomérations 

urb~ines. Elle se base sur l'ass~milation aux conditions 

générales de logement des travailleurs.de la même région. 

C'est à Pari9ldans la région par~sienne.~~e les diffi

cultés les plus graves sont rencontrées, et c'est là. aussi qul"il 

a été fait preuve de la plus grande libéralité dans ltapplica

tion de? dispositions du Règlement n° 15. Des épouses seules 

(ou m@me avec un enfant en b.as âge) ont été .admisesà stinstaller 

au moins provisoirement dans des chambres d1h6telQ Des membres 

de la ~amille ont été.admis1 au moins à titre provisoire, 

dro1s des conditions d'habitat anor~ales et insuffisantes, et 

le chef de la famille a été invité à se procurer, dans un délai 

raisonable, un logement adéquat. 

89. D1 après les représentants des employeurs luxembourgeois, 

étant donné que le problème du logement se présente dans leur pays 

avec une acuité moins grande que dans d'autres :pays de la c.E.E., 
la mise en oeuvre du Règlement n• 15 a certes favorisé 1 1 instal

lation des familles des travailleurs étrangers dans le pays • 

... ; ... 



- 43 - 1604/V/64-F 

90. Aux Pays-Bas_, à cauoe de la crise de logement qui a donné 

lieu à la declaration interprétative figurant au-Procès-verbal 

du Conseil lors de 1 1 adoption du Règlement n° 15, en vertu de 

laquelle les travailleurs étrangers ne peuvent faire valoir 
. . 

le droit de se faire rejoindre aux P~s-Bas par la.famille qu'a~ 

près un an d'emploi et à condition de disposer d'un contrat de 

travail pour une autre année, le nombre de familles qui ont pris 

résidence dans le pays est forcément réduit. 

Il a été toutefois constaté que le nombre de femmes res

sortissantes des p~s de la C.E.E. a en général augmenté plus 

que celui des hommes de la mSme nationalité pendant la période 

du 1.1.1962 au 31.8.1963. 

L'immigration de femmes italiennes, en chiffres absolus, 

a le plus augmenté. Aux Peys•-Bas, les permis de FJajbïlt' lour ont 

été généra.loment délivrés on vuo. do l'o.xoroica· d•uno activité· 

àa.lo..."t"iéo. 

. .. ; ., ... 



- 44- 1604/V/64-F 

91 & Dens tcus les pays un permis de travail aya:r:-L 1~. -::~~e 

vali.di té que oelui d.u travailleur dont ils dépendent est acoor

dé sans difficultés aux membres de la famille. 

Les enfants des travailleu~s étrangers sont admis dans 

les six pays e_u.~ ·;ours de l f enseignement gé:néral et profession

nel dans les I!1êr;.es conditions que les nationaux. 

92. Il y a lieu de signaler que des efforts sont faits en 

Belgique, certains Lander de la Répu1:!..ique fé2.érale d'Allemc.gne 

et au Luxe::.1bourg pour fa2ili ter 1 t ade.ptation linguistique des 

enfants étrangers. Des classes spéciales de transition sont en 

effet prévues pour ces enfants. En Rhénanie du Nord-Westphalie 

on a constaté que 94 % des enfants des travailleurs étrangers 

(dont 1.300 Italiens) ont fréquenté régulièrement, en 1963 1 

~es cours d'enseignement général. Un enseignement additionnel 

s~· lihistoire, la cultüre et les tra~itions de leurs pays d 1ori

gine est donné dans leur langue maternelle aux enfants .étrangers 

qui fréquentent les cl~sses normalesê 

93. En France aucune difficulté notable n 1est signalée en 

ce qui concerne les enfants d'tige scolaire. La fréquentation 

scolaii·e obligatoire à laquelle ils sont soumis cons ti tue pour 

eQ~ et par voie de conséquence pour leur famille, le meilleur 

facteur d 1 adapta-tion et dlassinilation. Il faut noter toutefois 

que pour les enfants arrivant en France en cours d'études on 

. s 1efforce d'organiser ~~ns les régions d'immigration familiale~ 

des cours de "rattrapage'' ou "d 1 adapta ti on" en vue de permettre 

aux enfants de suivre dès que possible la classe correspondant 

à leur âge. Ces cours sont organi8és par des g~oupements privés 

spécialisés et r.ot~lffient, en ce qui concerne lfimmigration ita

lienne ptll" 1 1 11 Association Educatrice franco-i talienne 11 qui a 

organisé en 1963, 394 cours d 1adaptation groupant 4~000 élèves 

et près de 200 instituteurs dans 2$ départgments. 

. ... 1 .. . 
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Le problème le. plus impor·tant que pose 1 'immigration des 

jeune~ est. celui des ac:lolescents arrivant·en France entre 14 et 

18 ·ans. Une ao·tion particulière e~t nécessaire en vue de leur 

donner les connaissances de base. indi.~pensables et qui oondi tien

nent leur avenir professionnel (apprentissage, fornation pro

fessionnelle1.mise au. travail, promotion, études). 

~ liaison ayec le "Centre de recherches et d'études ppur 

,la diffusion du .f.rançais" par des méthodes audio-visuelles, des 

·stages ont été organisés 9 qui ont donné dtexcellents rés:ul.tats. 

Ces expériences seront poursu~v~es et développées dans l'avenir, 

cer elles permettent de résoudre 1•un ~es problèmes fondame~taux 

posés par lliwmigra~on des t~unes. 

94. Au.x Pays-Bas, le nombre d 1 enfants de travailleurs ressor

tissants des autres Etats oembres est restreint de sorte que 

les dif.ficul tés linguistiques dt adapta·tion peuvent ~tre réso

lues individuellement. Les mêmes· droits qu'aux nationaux sont, 

en principe reconuus aux étrangers en ce 

qu~ èonoerne 1 'a.c·cès· à 1' enseignenent pro.fessionne·l. 

La mise en contact et la compensation des offres et. des· deman
des d 1 emploiL 

95o Les principaux problèmes qui se sont posés aux Etats 

.membres pour. 1 'application des disposi tians du R.èglement n°
1
.15 

rélatives à là mise en oob.tact et à la compensation des offres 

et des demandes d'emploi et des mesures complémentaires qui s'y 

rappor-tent, concernent llorganisation des services et notam

ment la désignation des services-régionaux, les dates auxquelles 

les rapports sur la si:tuation et l'évolution de 1 1emploi doi-
/ 

. _vent ~tre envoy~s au B~reau européen de coordination en appli

cation.des ,articles 3 ~t 18 du Règlement n° 15 et les problè~es 

de la formation professionnelle accélérée. 

Organisation des services 

96. L'article 161 paragraphe 2, alinéa a) dispose que les 

Etats membres instituent ou désignent au sein de leur Adminis

tration centrale un service chargé des problèmes de compensa·tion 

dans la Connunauté. 
• •• ; c •• 
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Les six Etats membres ont très rapide~ent institué ces 

services (1) avec lesquels le Bureau européen de coordination 

a établi des relations suivies pour 1 1étude du marché de llemploi 

des six pays mem.ures et pvur la communication des renseigne:nents 

dégagés de ces études. 

97. Les services régionaux qui auraient dû être désignés en 

application de lîarticle 16 paragraphe 2, alinéa b), ne 11ont 

été que par 1 trtalie et la République fédérale d'Allemagne (2). 

La Belgique nta pas e~timé utile la désignation de tels services 

car la oise en contact de& cff=es et des demandes d'emploi se 

fait 1 la plupart du temps, par relation directe et les 

travailleurs entrés spontanénent en Belgique et désirant faire 

régùlariser leur situation au regard de llemploi peuvent sladres

ser à tous les bureaux régionaux de 110ffice national de 1tEmp1oi 

qui sont compétents pour leur fournir tous renseignements néces~ 

saires et procéder à leur mise en situation régulière. 

(1) Belgique : 15.11.1961 -R.F.A. : 19.10.1961 - France : 26.2.1962 -
Italie : 25 .10.1961 - Luxembourg : 5.12 .1.961 - Pays-·Bas : 
8.11.1961. 

(2) R.F.A. : 2.1.1962 - Italie : 25.10.1961. 

E ~R. DEUTSCHL.MTJ2. 

Landesarbeitsamt Hamburg, HAMBURG 1, Besenbinderhof 16 (zus
tandig für die Bez:i.rke Ha.mturg u..."'l.d 
Schleswig-Holstein). 

Landesarbeitsaot Niedersachsen, H-~OVER 1 A1te Dohrenerstrasse 15 
(zustandig für die Bezirke Niedersaohsen, 
Bremen und Berlin). 

Landesarbeitsaot Hessen, FRANKFURT/M.~ Feuerbachstrasse ·50 
(zustandig für die Bezirke Hessen 1 
Rhein1and-Hessen-,Nassau, Pfalz U.""ld Saar). 

Landesarbeitsamt Nordrhein-Westfalen, DUSSELDORF, Fritz Roeber-· 
strasse 3 

Landesa.rbei tsant Baden-\1Türtter:1be:.-g, STUTTGA..11.T, Ho1derlinstrasse 3 6 

Landesarbeitsamt Nordbayern, NURNBERG, Karl Brogerstrasse 9 
(zustandig für die Bezirke Nordbayern 
und Südbayern). 

fi •• 1 ... 
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Aux Pays-Bas ces services n'ont pas non plus été désignés, 

l'Administration néerlandaise ayant fait valoir la déclaration 

interprétative qui figure à ce sujet au procès-~~rbal dladop

tion du Règlement qui indique que ces services seront désignés 

dès que 1' organisation administrative le perLJ.ettra •. Il faut 

toutefois obe~œ~r.. que des contacts réguliers sont établis entre 

les bureaux de l'emploi des régions frontalières gernano-néerlan

daise et belge-néerlandaise. De plus une nouvelle réglementation 

qui entrera bientôt en vigueur per~ettra une collaboration direc

te et permanente entre les bureaux de !•emploi néerlandais et 

belges. 

Le Grand-Duché de Luxe@bourg n'a pas désigné de services 

régionaux, le pays n'étant pas divisé en régionso 

La France a informé la Commission que, dans le cadre de la 

réorganisation des services extérieurs du travail et de'l 1emploi 

la création progressive a•éohelons régionaux ·de ltemploi favo

risera la mise en place de ces services. Le nombre de ces · 

Suite (2) 

IT~hl,! 

ANCONA 1 Piazza dalla Repubblioa. (Palazzo ex 
Trionfi) 

BARI Via Positano 6 
BOLOGNA Via Marconi 47 
CAGLIARI . Via Tigellio 5 . 
FIRENZE : Viale Matteotti 
GENOVA .. -via XII Ottobre 10 . 
MI LANO : Via. Torino 68 
NAPOLI : Via Marchese Campodisola 13 
PALERMO Via Agrigente 7 
PERUGIA Via Fratelli ~ellas 79 
PESCARA Piazza Duca d 1Aosta 10 
POTENZA Via Plebiscita 46 
REGGIO CALABRIA l Via s. Marco 2 
ROMA : Via Cesare De Lollis l 
TORINO Via Dellala .. 
TRENTG Piazza Generale Cantore 21 
TRIESTE . Via Teatro Romano 24 . 
VEUEZIA S. Marco .Palazzo Duo do ·3 584 

... ; ... 
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échelons régionaux est actuelle~ent de 6 et sera porté à 8 

pour l'exercice budgétaire 1964. 

Certains Etats membres souhaiteraient que la communica

tion entre les services d~s différents pays puisse être accélérée 

et qu'une procédure simplifiée soit établie pour favoriser le 

placeBent dans tous 138 Etats membres. 

98. Les Etats membres ont envoyé régulièrement les rapports 

trimestriels qufils doivent faire parvenir au B~~eau européen 

de coordination en application des articles 3 et 18 .du Règlement 

nu 15. Toutefois quelques retards sont parfois in_,;ervenus et 

plusieurs Etats membres ont fait observer qu 1il faut en recher

cher la cause dans les délais que le règlement a impartis pour 

la transmission de ces données qui sont estimés trop courts. 

La Belgique, la France et le Luxembourg notamment ont rencontré 

des difficultés pour établir les statistiques et les rapports 

devant les accompagner et pour les transmettre dans les délais 

prescrits aux services de la Commission. 

Par ailleurs, certains Etats membres ont indiqué que les 

rapports trimestriels du Bureau européen de Coordination, qui 

représentent une source de documentation intéressante et qui ser

vent notannent dans certains pays à ltinformation des employeurs, 

sont parfois parvenus à leurs destinataires avec un certain 

retard. 

Les probilp1es de formatig~!_}_...PL2j'essio~nellL~.E.Q_~!_~ ... éo 

99. Seuls 1 1Allenagne et les Pays-Bas d'une part et lfitalie 

d'autre part ont conclu des accords sous !!égide de la Commission 

pour la formation en Italie de travailleurs d.u bâtiment et de la 

métallurgie qui devaient @tre enployés dans les deux pays intéres

sés.. Le programme avait dt ailleurs été mis au point ayant 1• en

trée en vigueur du Règlement n• 15. La Répu~lique fédérale 

dlAllemagne avait consacré 3 millions de DM à cette formation 

•• • j ••• 



- 49 - 1604/V/64-F 

qui devait intéresser 9.000 travailleurs. Les résultats 

de ce programme, bien qu'encourageants, ntont pas donné 

pleinement satisfaction. Beaucoup de travailleurs, .en rai-

son n~taoment de l'évolution de la situation économique en 

Italie, oilt;1·~.roové sur place un emploi à 1 1 issue de leur 

cours de f'oroation professionnelle et n•_oat pas .accepté 

d'émigrer. Cependant, du point de vue technique, la main-d'oeuvre 

formée a~ dans 1 'enseLlble, donné satisfaction. Le rappo~t 

allemand insiste notm~ment sur la supériorité de la formàtion 

donnée en Italie dans les centres qui pratiquent le régine 

d'internat. Ce rapport a également souligné l'insuffisance de la 

formation linguistique donnée aux stagiaires pendant les cours 

de formation proressionnelle accélérée. 

100. Le Ministère du Travail italien estime que le principal 

enseignement qui s1est dégagé de cette prenière expérience est 

la nécessité de fixer préalablement, a~ début des progr~as, 

un système plus précis de finance~ent des cours d'une part 

pour a-ssurer un ·équilibre satisfaisant entre les charges sup

portées par le pays d 1 origine des travailleurs et celles qùi 

incoL1bent au pays de destination et, d 1 autre part·; dans le~- but d.e 

verser aux organisoes chargés de la formation professionnèlle t'. 

no·ta1:1..ment lorsqu'il s'agit d"~ organismes· privés, ae·a t avanc~s sur 

les sommes qu'ils devront recevoir soit du pays d'emploi; soit 

- du Fonds social. 

LE REG~EJ!L!Jl 

101. On peut considérer que le Règlement·n° 18,· qui a7ait 

été conçu pour répondre aux préoccupations de certains Etats 

neobres relatives à l'interprétation de la notion de ns:?écia

lisation" définie ~ l•Annexe du Règlenent n° 15 pour les artistes 

et musiciens, a parfaitement répondu aux besoins des administra

tions nation~les du travail,·~ui avaient denandé des dispositions 

spéciales pour ·ces travailleurs. 

. .. ; .. ,) 
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En effe·t, aucune difficulté particulière n 1 a été 

signalée quant à l'application du Règlement no 18. 

102. Au Luxenbourg~ 1? 8.·1rlission des musiciens et artistes 

n'a janais posé de problè~es, de tellc:sorte que cette catégo

rie de travailleurs a toujours été adnise libreDent et sru1s avoir 

besoin d8 justifier l'existence des conditions requises au Règle

ment n° 18e 

103. Aux Pays-Bas a été notée une certaine tendence des eo

ployeurs à recruter des artistes et musiciens sur base des ré

num~rations indiquéos au Règlement n 9·. 18 afin que la "spéciali

sation" ne puisse @tre contestée par les autorités nationales, 

mais en exigeant en même temps des artistes des prestations sup

pléoentaires. 

Lli DIREC~.'!VE DU 16 AOUT 1961 
---~ ...... -. -~- ·-

104. La directive du 16.8.1961 sur les procédures et pratiques 

administratives relatives à l'introduction, l'emploi .et le séjour 

des travailleurs d 1un Etat membre, ainsi que de membres de leur 

famille, dans les autres Etats membres, avait pour but d'une part, 

d 1établir dans quels docunents devait se concrétiser le droit re

connu par le Règlement aux travailleurs comnunautaires de se dé

placer d 1un Etat oenbre à un autre, d'y occuper un ewploi et dty 

séjourner et, d 1 autre part, de fi::er pour ces documents une va

lidité uniforme dans tous les pays, et, enfin, en application 

de l'article 49 b) du Traité d'assouplir et d'hrrr.wniser les 

procédures de leur délivrance. 

Cette directive a été adoptée par le Conseil le 16.8.1961 

en nême temps que le Règlenent n° 15 et a été notifiée aux Etats 

Qcmbres le 21 du mêne mois. 

. .. 1 ... 
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·.Toutefois aux ternes de 1 'article 189 du Traité, la direc

tivQ lie tout Etat .nembre d~stinataire quant aux résultats à 

atteindre, tout en laissant aux instances nationales la co~pétence 

··quant à la forne et aux noyens. Il s 1 ensuit qu'à différence du 

rggleoent une directive n'est pas directenent applicable dans les 

Etats membres et que ceux-ci doivent r.1odifier,- si nécessaire, 

leurs dispositions législatives,- réglementaires et adoinistra

ti.ves ·de façon à les conf orner à c·elles de la directive. 

Or, les dispositions régleuentaires ou adninistratives· peu

vent ~tre facilement oodifiées par des oesures arrêtées par· le 

Ministre conpétent, ce qui permet de mettre très ràpideoent 

en vigueur les nouvelles dispositions, tlais une loi est néces·-· 

saire lorsqu'il s 1agit de o.odifier des dispositions législati

ves·. Ce.ci entraîne la. né ces si té de suivre la procédure d' adop-

··tion des· lois., prévue par l:a -législation de chaque pay;s. Or, 

cette procédure s~est révélée particulièrement longue dans cer

tains pays où, 1~ clirective du 16 •. 8.1961 étn.nt e!f contradiction 

avec différ-entes dis po si tio.nt:? législa. ti ves, de nouvel~es lo.is 

~taient nécessaires pour la mettre en application. Ctest ainsi 

qu'un certain ~o~bre de qispositions de la directive n 1 ont 

jamais été_ appliquées, les normes législatives nécess~l?es. à . 

leur mise en vigueur n'ayant janais vu le jour. 

105. Des interventions ·ont été fai te·s à différentes reprises 

auprès de certains Etats ~embres-qui ·n'avaient pas appliqué .telle 

ou telle disposition de la directive .du 16 août 1961. Ces Etats 

me~~res ont indiqué d'abord que les projets de loi devant mettre 

les dispositions nationales en conformité avec celles de la direc

tive étaient à l'étude et que ces projets avaient été présentés 

à leur parlement. Il était difficile d'intervenir, la directive 

ne fixant pas aux Etats nenbres de délai pour son application; 

certaines de ~es dispositions par ailleurs, avaient donné lieu 

à div~r~e~ ~nterprétations. 

. .. ; ..... 
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Il a été tenu cor.::pte de tcus ces ineonvénients dans le 

texte de la directive peur la deuxièfle étape, dont llélabora-

tion était alors en cou~s, En effet, la nouvelle directive rela

tive à la suppression des restrictions au déplacement et au séjour 

des tr.:~vailleurs des Etats nembres et de leur famille à 1 1 inté

rieur ne la Communauté, qui a été adoptée par le Conseil le 

25 mars 1964, énonce dans une forme plus précise certaines dis

pcsitions qui, dans la directive du 16.8.1961 avaient donné lieu 

à des divergences d'interprétation, et fixe aux Etats ueDbres 

un délai de six mois pour ~ettre en vigueur les dispositions 

d'application. 

106. Dans les pages qui vont suivre sont exposées et con-

nentées les procédures et pratiques administratives auxquelles 

les travailleurs sont soumis pour obtenir les titres de séjour et 

de travail. Le contenu m@me de ces titres et des docu~ents néces

saires pour leur délivrance sera aussi examine. 

Cette. analyse met en évidence un certain nombre de lacunes, 

parfois assez importantes. Toutefois il convient d'ajouter que 

dans tous les Etats membres sans exception toute la matière rela

tive aux procédures applicables aux travailleurs co~munautaires 

était à cette époque en cours de révision et que, compte tenu 

des assurances fournies par les différents experts gouvernementaux, 

à l'heure actuelle la plupart de ces lacunes devraient avoir été 

cor::blées, ou elles le seront incessa:r:n:1ent. 

• ._.j ••• 
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107. De cette pe.rtie·du rapport qui exaoine de fcyon détaillée les 

procédures en vigaour dans les Etats membres, ainsi que l'appli

cation qui a été faite de la directive du 16~'8.1961; 

il apparaît que 1~ einplification des fo~~lit~s 

administratives a facilité les mouvements des travailleurs. 

et a largement contribué aux résultats positifs de lta.ppli- · 

cation du Règlement n.15. 

Il est par ailleurs reconnu que les travailleurs italiens 

ont reçu une assistances satisfaisante à 1 1occasion de leur trans

fert dans le pays ·at· emploi. 

La sortie 

1GB. Aucune entrave à la. sortie des ressortissants nationaux 

du territoire national n'existe dans les six p~s. Une seule 

JjiDitation est prévue en Italie et concerne ltexpatriation des 

jeunes travailleurs; cette limitation avait été adopt~e en accord 

avec les p~s de destination. C'est ainsi que, afin d 1 assurer 

la protection physique et morale de ces travailleurs, on a limité 

le droit de sortie aux hommes ftgés de plus de 18-ans et aux jeunes 

filles ~ées dé plus de 21 ans. Les_ plus jeunes peuvent toutefois 

s'expatrier à condition de travailler dans la même entreprise que 

celle où est occupé un de leurs parents, ou frère ou soeur majeurs • 

... ; ... 
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109. La directive :prévoyait comme documents valables pour la 

sortie du territoire d'un Etat membre, et en ~me temps pour 

l'entrée dans le territ0ire d 1un aatre, le passeport en cours de 

validité ou la carte d1 identité nationale. Elle :précisait aussi 

que lorsque le passeport est le seul document valable, pour sor

tir du pays, il doit ~tre délivré pour.5 ans. Ciest le cas des 

Pays-Bas où il n'existe :pas de carte d 1 identité nationale, et 

où le passeport est donc délivré pour 5 ans à tout ressortissru1t 

néerlandais qui en fait la demande. 

110. Dans les autres pays les passeports sont valables pour des 

p~riodes maximales variables de deux à cinq ans, mais la carte 

d'identité nationale étant aussi valable pour s 1 expatrier, il n 1y 

a pas d 1obligation de porter leur validité à 5 ans dans tous les 

/' 

./ 111. Tous les passeports, à l 1 exception des italiens, sont en 

principe valables pour tous les pays avec parfois quelques excep

tions. Les passeports italiens sont seulement valables pour les 

pays qui y sont indiqués. Depuis 1 1 entrée en vigueur de la direc

tive et conforméoent à celle-ci, les autorités italiennes délivrent 

aux travailleurs des passeports valables pour les p~rs de la 

Communauté et pour les pays de transit entre ceux-ci. La Commission 

a toutefois eu connaissance que certains consulats italiens, par 

exemple en France, continuent à renouveler gratuitement les 
.sr 

passeports seulement pour la rance et la Suisse,et n'étendent leur .... 
validité aux aut~es pays de la Communauté que contre paiement 

de la taxe assez élevée prévue pour ressortissants italiens non tra-

vailleurs .. 

•••le•• 
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A part cette remarque., on peut considérer que la valid.i té 

des passeports dans les six pays est conforme à l'article 1 de 

la directive. 

112. Les cartes d'identité délivrées en Belgique, Allemagne, 

France et au Lux~rr.bourg son-t valables sans autres for~c.li tés pour 

s'expatrier. 

, d#cl. , l . En Itali~,l& ~~rte d~identi.té qui est e ~vre~ pcr e .ma1re 

de la co.mmun& d..., rloidence du requérQ.nt; n'est v<:.lc..ble pour sortir 

du pays qu'après un contrôle de la "Quest1ira" qui y oppose 

à cette fin un visa valable pour 3 ans. 

La Commission a été toutefois informée par le gouver

nement italien qu'un projet de loi portant la validité du 

visa à 5 ans a été déposé au parlement. 

L'entrée 

113. Les travailleurs qui se déplacent d 1un pays membre à 

un autre ne sont soumis à aucune formalité particulière en ce 

qui concerne l'entrée dans le pays de destination. Le passe

port ou la carte d'identité nationale sont reconnUs comme titres 

valables. Les visas d'entrée ont été abolis conformément à 

l'article 3, paragraphe 2 de la directive• 

114. Les représentants des.employeurs allemande ont souligné 

la plus grande sou~lesse qu'a conféré à l'immigration étrangère 

la suppression du visa d'entrée.Jètte suppression a favorisé 

l'immigration libre de nombreux travailleurs italiens appelés 

nominativement grâce aux indications fournies :par leurs com

patriotes déjà occupés en République fédérale d'Allemagne • 

.. . ; ... 
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1 i 5 Au Luxembourg, dans le secteur artisanal qui occupe 

actuellement environ 8.500 ouvriers ressortissants d 1 autres 

Etats membres, il a été constaté que la mise en ap:plice.tton des 

dispositions du Rèe;;lamellt n~.> 15 st est traduite par un assouplis

sement sensible dans le domaine des formalités d'admission et de 

séjour requises jusqu 1 alors en vertu de la législation natior.ale 

et des accords bil?~éra~ conclus entre le Grand-Duché de Luxem

bourg et d 1 autres pays membres de la C.EoE. 

Il en est résulté en premier lieu une facilité plus grande 

d 1 embauchage, tant pour les travailleurs que pour les employeurs. 

L1 em;ploi 

116. Il existe en Belgique 3 types de permis de travail: A, B et 

c. 

Le permis de travail modèle A est délivré aux travailleurs 

nprivilégiés". Ce terme vise les travailleurs qui ont séjourné ou 

travaillé régulière~eut pendant un certain nombre d•années en 

Belgique. 

Lorsque le tra-.:r.aillour. a résidé en Belgique avec sa famille, le 
requl.ses 

nombre d 1 années pour l'obtention de ce permis de travail est 

réduit. La durée de ce permis est .illimitée, il est valable pour 

tout le territoire, mais seulement pour l'employeur et pour la 

profession indiquée dans le permis. 

Le permis de travail modèle B est délivré aux travailleurs 

étrangers non priviligiés. Il a habituellement une durée de validité 

d'un an et dans certains cas de deux ans. Il est vala~le pour la 

localité et pour l'employeur indiqués dans le permis. 

. ... ; ... 
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La demande de délivrance de ces permis doit être introduite 

par l'employetœ,qui doit être à son tour autorisé par les services 

de l 1 emploi à occuper le travailleur. lorsque ce travailleur 

veut changer d 1 entroprise, le nouvel employeur doit introduire 

une nouvelle demande de permis de travail pour le travailleur 

et d 1 autorisatio~pcur.lui-même,de l'embaucher. Dans ces èondi

tion~même le permis A, qui est perm~~ent, est loin de répondre 

aux conditions de validité fixées à l'article 4, paragraphe 2 et 3 
de la directive. 

Il est par ailleurs à noter que dans 1 1 esprit des disposi

tions comnru.nautaires,. l'employeur doit pouvoir engager tout 

travailleur ressortissant de la Communauté, dans les mêmes condi

tions que les nationaux, à la seule condition que ce travailleur 

soit titulaire d'un permis de travail valable. Aucune autorisa

tion spéciale ne peut lui être imposée. 

Le permis de travail, modèle c, est délivré à titre per

sonnel aux travailleurs étrangers qui exercent une des profeS

sions indiquées dans 1 1 arrêté ministériel du 30 avril 1937 ou 

sont occupés par plusieurs employeurs. 

Ce permis de travail peut avoir une validité dfune anné~ 

ou illimitée si le travailleur a acquis la qualité de privilégié. 

117. La demande de permis de travail doit être accompagnée d'un 

certificat médical et, pour le travailleur qui séjourne encore à 

1 1étrangert d'un certificat de.~ralité. Dans certains cas la 

demande doit être accompagnée des certificats, diplômes et 

attestations concernantla qualification professionnelle (nature 

et durée des emplois précédents). 
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En conolusio~ il apparaît que la procédure belge qui, 

conme dans les autres pays du Bénélux, confie à l'employeur le 
, , 1 'obtention .des ~ 

soin dS3 demarches. a entreprendre pour autorJ.sations nccsss?:i_ ..... eq 

à l'exercice de 1 1 emploi, doit être modifiée~ Outre les obse~ra

tions déjà faites on doit encore noter que l'exigence du certifi

cat de moralité et du certificat m8dical, notamment de la part 

du ~~1inistère du Travail~ n~ est pas conforme aux dispositions de 

la. direoti\re. 

Allemagne 

118. La validité des permis de travail délivrés aux travailleurs 

ressortissants d 1un pays de la Communaut~ n 1 a été que partiellement 

en conformité avec les dispositions de ltarticle 6 du Règlement 

n° 15. La durée de validité du permis de travail est fixée en 

principe à un an et est prorogeable pour une égale durée. 

Après 5 ans de séjour et d'emploi régulier et ininterrompu 

sur le territoire, la durée de validité du permis de trava~est 

portée à trois ans renouvelables. 

Après 10 ans de séjour régulier et ininterrompu, un permis 

de travail à validité permanente est délivré. 

Ces dernières dispositions ne sont pas conformes à l'article 

4 paragraphe 3 de la directive. 

Le permis de travail doit être demandé par le travailleur 

au bureau.de 1 1 emploi du district de sa résidence, ou du lieu 

où il.a l'intention de résider. La demande peut être présentée aussi 

par l'employeur ou par toute autre personne. 
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A cet effet, ainsi qu'à 1•occasion d'une demande, de 

renouvellement ou de prorogation, le travailleur doit remplir un 

formulaire dans lequel il doit indiquer son dernier emploi et 

la période de son séjour ininterrompu en République fédé~ale. 

_. 

L 1 obligation de rentrer dans le pays d'origine en cas de 

résiliation du contrat de travail au cours de la première" 

année d' em:pfoiéj\o~J>c}ff'JmÎJ\te résiliation est conforme au di'oit 

allemand. Dans ce cas,le travailleur peut obtenir un nouveau 

permis de travail. 

119. Lorsqu1un travailleur est introduit en France suivant la. 

procédure régulière d' introduo'tion, auéune démarche nt est à.. 

remplir au moment de 1 t arrivée du travailleur 1 qui est simplement 

convoqué par les services de la main-d'oeuvre pour retirer sa 

carte de travail. 

S'il s'agit d'un étranger déjà résidant en France et de-. 

mandant à y exercer une activité professionnelle salariée, il 

doit présenter au service de main-d'oeuvre compétent une decande de . 
carte.de travail, accompagnée d'une déclaration de résidence 

sur 1 t'honneur·. et, lorsqu til at agit d tun ingénieur, cadre ou 

technicien, d'un questionnaire spécial. 

Les.mêmes documents doivent être joints·à toute demande 

de renouvellement de la carte de travail,·de changement de profes

.sion cu de département. 

.• ~ .; .. , 
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120. A l'exaQen du questionnaire qui âoit ~tre joint à toute 

demande de carte de travail d 1 ingéni:eur, cadre ou technic;_P"'l: 

il avparait que celui-ci pourrait être employé pour tous les cas 

d'offre nominative de travail fondée sur l'article 2 du Règlement. 

Il stagit en effet d'un formulaire qui doit être rempli par 

l'employeur, qui doit indiquer les caractères essentiels d0 1 1eQ

ploi offert et qui ~ilitent en faveur de l'engagement du tra

vailleur désiré. Il y est notamment demandé de préciser la for

mation et les aptitudes techniques, les méthodes de travail, les 

liens professionnels antérieurs, les motifs particuliers tels que 

l'existence de liens familiaux, etc~·· 

Toutefois ce formulaire, qui est utilisé pour tous les 
.. 

étrangers désirant travailler en France, contient d'autres ques-

tions qui ne sont pas fondées sur les dispositions du Règlement 

n° 15 •. Ainsi, par exemple, celle qui vise le rapport numérique 

entre les étrangers et les nationaux dans l'entreprise, fait 

présumer quo les administrations du travail envisagent de pren

dre cet élément en considération pour arrêter leur décision. 

Or, ceci serait en contradiction avec l'article 4 du Règlement 

qui abroge toute limitation, en nombre ou en pourcentage, quant 

à l'emploi de travailleurs ressortiàsanmdes autres Etats membres~ 

La question par laquelle il est demandé à l•employeur 

s'il est disposé à examiner les candidatures de ressortissants 

français ayant les mêoes qualifications professionnelles, peut 

faire penser que la priorité du marché national de l'emploi 

soit applicable. Mais précisément en ce qui concerne les demandes 

noBinatives, visées à l'article 2, la préférence pour la main-

d "·.euvre nationale a été exclue. Les experts français ont i.Jou~e

to:iaf.; fait savoir que ce questionnaire va ~tre révisé. 

Le permis de travail 

121. Il existe quatre types de carte de travail 

... ; ... 
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Cdrte .~e:n::Q.Ç>J:·a'i.re de travail - valable au plus un an pour llne 

seule profess~on at pour le ou les départements qui y sent 

indiqués. Sauf cas particulier, c 1est la carte de travail qui 

est déli ... rrée aux ét;:anc-ers nouvellement introduits en France • 

.Ql!!k-.<2.Iilin_~i!'~_<l.Ltravai!_ à validité ·l~mi tée - valable 3 ans 

:pour une seule profession pour le ou les départements qui y sont 

indiqués. Cette carte peut être délivrée après une année ~e 

traveil en France • 

. sar~e Q!~inaire de travail à validité pe~manente -valable 

pour une seule profession pour 1 1 enseoble du territoire oétro

politain.Do Jurée illimitée, cette carte est délivrée aax ressor

tissants des Etat3 membres; elle est délivrée indépendanment du 

fai·i; qu'ils pos'1èdent la carte de résidents privilégiés,. mais 

dès qu 1 ils rei!lplissent les conditions requises ··.par le Règlement 

no 15. 

par~~er9anente peur toutes profe~1ons sa~~~t!~ - elle per

met à son titulaire d'exercer sur 1 1 ense:rrble du territoire né

t~opolitain français la profession salariée de son choix {réeer

ve étant faite des professions réglementées); sa durée est 

illimitée. Cette carte est délivrée aux bénéficiaires du Règle

nant n° 15 qui justifient de 4 ans d'emploi régulier en France. 

Elle est délivrée de plein droit, à leur demande, aux autrès 

étrange=s en pos3ession èopuis 10 ans d'une carte de résident 

privilégié (délai réduit de 1 an par enfant mineur vivant en 

France). 

• • • j •.• 
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1. '"'? Lorsque la carte de travail est délivrée pour la première ë._. 

fois, elle mentionne le nom de 1 t employeur ayant souscrit. le con~· 

trat dlintroduction sur le vu duquel elle a été délivrée ainsi 

~u0 la date et la durée de ce contrat. 

Aux termes de 1 'article 64 a du Livre II du Cede du trs.~

vail "····· il est interdit à tout employeur d'embaucher direc

tement ou par intermédiaire un travailleur étranger introduit en 

France avant l'expiration du contrat de travail en vertu du~uel 

il a été introduit •••• ". La durée de cette liL1itati:>n ne p.:n.:.t 

excéder un an. 

123. Toutes ces ~~ de travail sont conformes aux o.isposi·~ 

tions de l'article 4 de la directive. Toutelois la Comnisoivn 

a eu connaissance que les autorités françaises ont continùé à 

délivrer les deux premierE nodèles de carte do travail en lirr.i· 

tant systématiquement leur validité à un seul dépa::-tenent s"l..rs 

qu t aucune coL1r1unication, relative à cette restriction, ait été 

adressée à la Commission aux tel~es de l'article 4, paragraphe 2~ 

alinéa a) de la àirective. A ce sujet il convient d'ajouter que 

sur le volet de ces deux types de carte de travail, contenant 

un "Avis important" il est précisé que la carte est valable 

pour une région déter1.dnée. 

124. Le travnill0ur qui dépose une demande de renouvellemwnt d8 

carte de tr~vnil doit indiquer s'il a introduit une demanèe de 

naturalisation française. La réponse à cette question ne :pe~1.t 

paa constituer une condition pour l'attribution ou le refus de 

renouvellement demandé; elle semble dépourvue de tout intérêt 

pour le Ministère du Travail et ne devrait pas @tre posée. Il 

en est de rr1êDe pour la quest;ion posée dans le formulaire de 

"Demande d'autorisation dG changement de d8par~e~ent et de 

profession", ~t,_ il est de11andé au travailleur s'il vit maritalG-· 

ment avec une Française ou une étrangère. 

. .. 1 .. . 
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Il est vrai que ces questions sont posées en principe pour 

pouvoir tenir 0onpte d 1une situation particulière d~s laquelle 

le ~ravailleur pourrait se trouver e~ po~r donner une suite fa

vorable à sa requête mêm~ s'il ne re~plit pas toutes les condi

tions_r~quises po~r obtenir satisfaction. 

Tcutefois afin d 1éviter tout malentendu _de la·part du 

travailleur, il faudrait renoncer à poser des questions de cette 

nature ce qui n'empêcherait pas le requérant d'indiquer,· stil 

le désire, dàns la partie des formulaires réservée·aux observa

tions particulières, tous les faits ·qui d'après lui seraient 

de nature à favoriser 1' examen de sa de:mand·e. 

1Z5. A cause de la situation excédentaire du narché national de 

l'emploi il_~ty a jamais eu en Italie une immigration importante 

de travailleurs étrStngers. Pour cette raison il n'y a aucun accord 

d'immigration entre l'Italie et d'autres pays. L'immigration de 

travailleurs étrangers a donc lieu seulement à titre individuel. 

126. Les étrar~gers ayant reçu· une offre d' enploi peuvent soit 

obtenir_ les autorisations nécessaires par Ilintermédiaire des re

pr~sentations diplomatiques ou consulaires italiennœdans le 

pays de leur ~ésidence, soit demander ces autorisations. après 

leur arrivée en Italie. C'est cette deJlXième procédure qui est 

presqu~ toujours suivie. Le fait de pénétrer sur le territoire 
· un em~loi 

avec l'intention d'y chercher , ne constitue_pas, comme dans 

les autres pays, une violation 4es r~gles de la police des étran-

.gers. 

1 ~a situation italie~ne se caractérise aussi par le fait 27. 
que l'autorisation d'exercer une activi.té salariée et de séjour-

ner sur le terr~toir~ sont contenues dans un seul document, dit 

"permis de séjour pour raisons de travail". Ce per-c1is _est délivré 

par les services du Ministère de l'Intérieur, après avis du Mi

nistère du Travail. 

. .. ; ... 



I1a durée de validité de l'autorisation de travail coïnctoe 

avec la durée de 1' emploi prévue nans le contrat de t:r3."rail lors

que cette période est inférieure à un an, dans les au.t.ce~ cas, 

elle a une validité d'un an. Elle est vala0~e pour tout le ·Le...!

ritoire national, mais pour une seule profession,, Il n 1y a·_:paa 

de limitation en ce qui concerne 1 1 enp~oyeur (1). 

128o Il n'existe pas de permis de traYail, mais scu::e·:wnt -:_:nJ 

autorise. ti on d' enbauchage d'un travailleur étranger nomné-rncn-1; 

c1ésigné accordée à un enployeur déteroiné. Lorsque le t·cgvail

leur veut changer d'entreprise, le nouvel esploye~r doit, à 

son tour, demander au bureau de l'emploi une autorisatlon d 1em

bauchage. 

Sur demende de l' e!.1ployeur qPi doit dépos8r au bure?.u dg 

l'emploi conpétent une "Demande dlautorisa.tion de travai.l pour 

tra~ailleur étranger1
' accompagnée du "Cortificat sanitaire pro

visoire", ce bureau üélivre en général dans les 24 heu.ces uue 

autorisation de travail provisoire. 

Par la suite, après le dépôt du "Certificat sanitaire 11 

définitif, le Ministère du Travail délivre, toujours à llem

ployeur, l'autorisation de travail régulière, sur laquelle est 

indiqué notamnent que : "Tant que le travailleur étranger sera 

occupé, aucun travailleur luxenbouTgeois pouv~nt occuper la pla-

ce de cet étranger, ne pourra être ccngédié pour maqque de tr~

vail", ce qui est cur-\.~r:a~re: ···è. l'article 8, paragraphe 1, du 

Règlement no 15. 

129e Quant au certificat médical, il convient tout d 1 abor~ de 

noter que le principe uêne d'un certificat sani tai~e dGs tir.0 

at:. Hinistère du Travail ne se justifie pas : seula 1 'aut.JI·i·~é 

compétente pour la délivrance du permis de séjour peut é"'rentuel·

lement l'exiger dans le cadre d8s réserves prévues au Traité en 

ce qui concerne la santé publique. 

(1) On verra dans la chapitre concGrnant le séjour, quelles scLt 
les form~li-Gés à acco!11.plir pour lo renouvellement de ce permis. 

0 0 • 1 .. . 
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Par ailleurs, le oédecin doit certifier, entre autres, que 

le travailleur : "est indemne de toute autre maladie ou infirmité 

physique ou men·~ ale qui le rend inapte à la. profession qu' 11 en

tend e~e:::cer ou ._qui pourrait 1' exposer à une hospitalisa ti on 

prolongéa;7
• Il est évident que. cette préoccupation n'est pas 

j~stifiée par des raisons de santé publique, et cette question 

doit donc être supprioée du certificat. 

130. Quoi qu'il en soit la procédure appliquée au Luxembourg 

n'a pas été mise en confornité a.Yec les dispositions de la direc

tive. Une nouvelle régleoentation va être publiée dans les meil

leurs délais. 

R2:YS-Bj![ 

131. La procédure administrative relative à l'emploi du travail

leur étranger est analogue à celle du Luxembourg où l'autorisation 

d 1 embauchage est délivrée à l'employeur. Toutefois des· Ïnesures 

provisoires ont été mises en vigueur pour doter le travailleur 

d'un document de travail. 

132. Lors de l 1introduction d'une demande d'embauchage poùr une 

première occupation aux Pays-Bas, l'employeur doit fournir, autant 

que possible, 

- les p=euvea de qualification, 

- les copies des diplômes, 

- un aperçu du passé profassionnel, 

du travailleur demandé. 

133. On distingue aux Pays-:Bas différ.ents modèles d'autorisation 

d'embauchage : 

- modèle A utilisé pour le permis· d'embauchage d'un tra

vailleur, 

- modèle B, utilisé pour la prorogation du Qodèle A, 

- modèle c, utilisé pour le permis d'embauchage de plusieurs 

travailleurs (permis collectif), 

- modèle D, utilisé pour la prorogation du modèle c • 

... ; ... 
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1
1;24. Le refus d 1 enployer un travail leu:!" étrence~ es·(; com::.1uniq~· :~ 

~ar un forMulaire spécial indiquant les motifs à 1 1 eMpJoyeur ~ui 
1 

à fait la demande. 

Du texte des nodèles B et D il apparaît qu'il n'existe 

P::ts d'autorisation "permanente" d1cmployer un travaillet-:.r. 

~\5 Toute cette procédure est contraire aux dispositions de u lt 

~ directive et doit donc être modifiée. 

Il est, toutefois, à noter qutun projet de loi modifiant 

:a loi du 16 mai 1934 relative à 1 t emploi de main-dt oeuvre ét can··· . 

~re et prévoyant la délivrance d'un permis de travail (arbeids

,.'ergunning) au travailleur a déjà ~'-~cueilli 1 t approüa Gion des 

.eux Chambres des Représentants. Cette loi Sclra mise en -vigu8ur 

.a ... "1s un pro che avenir. 

!i..L:Q3.r:~ 

1~'· Deux sortes de perr!lis de séjour sont utilisés : "le cer

t~..;ïcat d'inscription a.u registre des étrangers" et la "car-ce 

d ldcnti té d! étranger". 

Le certificat d 1inscription est délivré aux travajl2enr3 

n;uvellement immigrés. Il a une du-rée de validité de six mois et 

ert automatique!!lent prorogé de six mois en six mois sur denande 

œ son titulaire. Après trois prorogations il est renouvelé. 

~ est valable pour lîenseoble du territoire. 

La carte d'identité d 1étrangeT qui est ég~lenent valahlG 

]Our l'ensemble du territoire a une durée de validité de deux qns 
' )t est renouvelable pour une période égale dans les nêl!les condi-

iions. Elle ·est accordée sur demande et sur décision de 1 t aciL1l

~fs;rcJ.tion centrale au t1:a7ailleur qui possède un pel'mis O.e t:.,.,·a-

~ai~ de durée illimité€. 
1 1 

! '~ 

'' / •• c 1 .. .. 
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137· Le Ministère de 1 1Intérieur a publié dans le Bundesanzoigar 

du 26 juillet 1962 une disposition qui tient compte du Règle-

nant nG 15 et de la directivé du 16.8.1961 et adapte en conséquence 

les dispositions allemandes dans le domaine dé l'entrée et du séjour. 

Sur base de ces dis_posi ti ons, lorsque le pernis de travail 

est délivré pour .une durée inférie~à.un an, le per~is de séjour 

est limité à la nême durée. Dans les autres cas les services oonpé

tents peuvent fixer la durée de sa validité qui est toutefois, en 

généra~ la même que celle du permis de travail. 

Conpte tenu toutefois que ce dernier permis est délivré après 

5 ans de séjour pour une.durée de 3 ans, on peut conclure que le 

permis de séjour est lui aussi linité; à~ns le cas le plus favo

rable, à cette durée, c'est-à-dire que l'article 5, paragraphe 5 
de la directive n•est pas appliqué. 

Il senble toutefois qu'un permis de ~éjour d'une durée 

illimitée soit délivré après 10 ans de séjour. 

~...9.2. 

138.Trois types de permis de.séjour sont délivrés aux·étrangers : 

carte de séjour dè résident temporaire, 

- carte de séjour de résident ordinaire, 
' - carte de séjour de résident privilégié. 

... ; ... 
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La première est délivrée aux trc..vaille"LXs des pay.J ocm·· 

bres venant occuper un enploi pernanent sur le territoir~ et os; 

valable pour une année. La durée des ti tres de séjour des mE'm, · 

bres de la faxJ.ille est la même que celle des permis nél i vréf! P.u 

chef de faraille. Il est à souligner quien principe la carte de 

résident temporaire délivrée aux travailleurs étrangers à leu~ 

arrivée en France est habituellement de six mois et renou:vel8e 

pour une même péri'ode. Au !out d 1une année de séjoùi BUr le 

territoire, le travailleur qui continue à exercer réguliè:.cenc.a<J 

un emploi est normalement mis en posscssiQn d 1une' carte d9 ré

sident ordinaire valable trois ans. La carte de séjour de ré~i·· ,.-·--
dent privilégié est valable 10 ans et automatiquement renouve-

lable. 

139. Les cartes de séjour sont valables pour 1 1ensemble du 

territoire national sauf dérogation indiv~duelle basée su~ des 

raisons d'ordre public. Les intéressés,sont simplement tenus 

de déclarer au départ et à l'arrivée leur changement de rési

dence.-

140. En ce qui concerne l'application de 1 1alinéa 3 de 1 1 ar

ticle 6 du Règlement n° 15, les dispositions suivantes ont été 

prises 

Les travailleurs ressortissants des Etats membres de la 

C.E.E. qui justifient de quatre a~~ées de travail r~gulier et 

qui, dans ces conditions,peuvent prétendre à un d=oit permanent 

de travail en France pour toute profession de leur choix sont nic 

en possession, à moins de réserves d'ordre public, d'une carte 

de résident privilégié. Cette disposition a entraîné des déroga

tions aux règles habituelles dtoctroi de la carte de résident 

privilégié prévues par 1 'or-donnance du 2 novembre 1945 et le 

décret du 30 juin 1946. Ces textes, en effet, réservent la ca~te 

de résident priviléBié aux étrangers qui, justifiant au nolns 

de trois années de séjour ininterrompu sur le ter:ï:.'itoire fra:'l

çais, s9nt entrés dans le pays avant llâge de 35 ans. En ce qui 
' 

concerne les tra~railleurs de la Communauté Economique .Européenne 
9 

cette condition d 1 âge n'est pas exigée. 

• • . j .. .., 
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Dans 1 1 Jv·aluation du temps de travail, il a égalemsnt été 

tenu coopte de la durée de l'eoplqi effectuée avant lfentrée en 

vigueur &1 RPglement.n° l5,dans les conditions prévues par 

celui-ci. 

141.. Le travailleur resscrtissant d'un pay~ oeob~e ot:ni d'un 

~cntrat de tray~il.Yisé par_ le_Ministère français du Travail et 

qui, de ce fait,_ rempli~ le~ conditions ~révues_au règleoent 

est mis en· P?ssession,lors de son départ_de son-pays-de résiden

ce,d'une carte-lettre à l'adresse du préfet de son futur domicile 

en France. 

Lors de son arrivée à son lieu de destination, il fait rem-. ·. 

plir cette carte-lettre par l'employe~ pour prouver son entrée. 

en fonction et précise son adresse. Dès réception de cette carte

lettre, la préfecture établit la carte de séjour qui est ensuite 

remise à l 1 intére~sé par le Commissaire de police éu le Maire. 

Le travailleur est dans ces conditions dispensé de tout déplace~ 

ment et de toute foroalité. Il lui suffit,au moment où il vient 

retirer sa carte de séjour, de remplir un formulaire.· Ces m~éa: 

dispositions sont valables pour les membres des facilles réguliè

rement introduits selon la procédu~e habituelle de regroupement, 

de famille. 

142. La mise en oeuvre de la directîve en ce qui concerne les con

ditions d'entrée ou de séjour a été effectuée par des instructions 

en date du 26 octobre 1961. 

143. Le nombre de ressortissants des pays membr~a de la C.E.E. 

établis sur le territoi~e français au 31 ~ecembre 1963, Y _oo~p7is 

les indépendants et les membres de faoille·, est dè 835·?4~-ainsi 

répartis s 

Allenands. 50.024, Belges 82.908, Italiens 667.932, 
Luxe~bourgeois 4.482, Néerlandais 10.296. 

Sur ce nombre, 678.842, âgés de plus de 16 ans, sont en 

possession d'une carte de séjour. 

. .. ; ... 
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La répartition d'après la nature dss titres de séjour est 

la suivante : 

--Résidents temporaires : 

- Résidents ordinaires : 

~Résidents privilégiés : 

97e505 
244~164 

337.173 

Si 1 1 on tient compte qu'une proportion importa~te des 

résidents temporaires2sont des étudiants et stagiairés, on p3ot 

constater que plus de 50 % des ressnrtissants des ~.ys membrGs 

réellement établis en France sont des résiden~i;s i?Z'i vi.:! égiÂs ~ 

1~-~. La durée de validité du "permis de séjour pour raisons àe 

travail" est égale à la durée de ltautorisation de t:cavail .. Un 

permis de m@me durée es·b dé li v~é aux membres de fam~lle admis 

dans le pays en application de 1 'article 11, pa:r·agraphe 1 ë:.n Rà-

glement no 15. Ce pernis est valable po:u- l 1enset1tle du te~!?.l.tJi-

re. 

145. Pour obtenir le renouvellement du permis de séjour le 

travailleur doit en faire l~mande su~ papier lib~e à la 

"Questurart compétente pour sa résidence. Ce;t"lie demande doi·L êtrG 

a~compagnée d'une autorisation à la prolongation de l 1 eill~lci, 

qui est délivrée par les services du Hinistère du Travail 

compte tenu des dispositions de l'article 6 du Règlem~nt n° 15. 

La prorogation de la validité du titre de séjour est alors 

accordée pour une pério~e égale à celle de la validité Je lt~uto

risation à la prolongati9n de 1 1 em~loi e~, de to~te f~çon non 

supérieure à cinq ans, sauf eflp@chenent fondé sur des raiscns 

d'ordre public, sécurité publique et santé publiquB~ CE"'~te p~-:-oro ~ 

gGtion s'étend autonatiquement aux membres de fanille~ 
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146. Des instructions données par ·le Ministère de 1' Intérieur,. 

il n 1 app-:.L:raît pas toutofc,~s assez clairenent que. la validité du · 

:pcr::Ji.s· de né jour doit ~tre obligatoirenent portée .à 5 ans au 

moine, lorsque, après 4 ans d'enploi, l'autorisation de pro1onga.

ti.on délivrée par le Ministère du Travail est pernanente. A la 

le0ture des dispositions italiennes on peut penser ~uzy, dans ce 

cas s le "Questore." a le pou11oir de .lini ter la prorogation à. une 

~ério~e inférieure à 5 ans. Par ailleurs les réserves de santé 

publique ne ~euyent plus jouer lors de la prorogation du permis 

de séjour. 

147. E~ outre·, il a été signalé à la Conriission ~que sur ce 

pernis se~ait indiquée l'entreprise auprès de laquelle le ti

t~laire est occupé, ce qui est contraire à.la disposition de 

l'article 4, parat:raphe 2 b) de la directive qui établit qu~. 

le pernis de travail ne peut, à part~r de la del.l:X:ième année .. 

d 1 enplci 1 ~tre linité à un employeur déterminé. 

~~mbou:rg 

14R. Les règles de la police des étrangers sont fixées par la 
loi du 30.12 .. 1893 et par les arrêtés du 15.2.1911 et-du--;1.5.1934 

I!lodifiéa ;~ et èomplé tés p~r la· sui te~ Ces disposi tiüns sont appli

cables aux travailleurs. ressortissants des Etats membres' de la 

C.E.E. 

Sur base de la loi du 30.12 •. 1893 et de 1 'Arrêté oinistériel 

du 15.2.1911, le travailleur doit faire, dans les 5 jours de son 

entrée dans le pays, une dé.claratiort d' arrivé~e sur un fornulai?Ze où 

il doit déclarer qu til ''consent à ce que le Parquet général se 

renseigne sur son identité et .ses antécédents .judiciaires".: Çette 

fornule est en contradiction avec celle conten~~ dans le formulaire 

dont il -est quèstion au point 150ci-dcssous. 

. .. ; ... 
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149 Par ailleurs, il est demandé (que s tinn n ° 12 du i'n:rr:~-\:LtFL:t -r:-=.0 ). 

au travailleur d'indiquer sa résidence "pendant lE:;s lU ùe.r::nie:;-:813 

années 1
' en précis&it "la durée du s6jou:c 

la rue et le n° de la oaison habitée et, 

du patron". 

ùans chaque lor~ali b.~<) 

lü cas 
,. .... , .J E:; c.,.nE:; an . .:; : 

Cette exigence paraît excessive et il ser.1blerai t OI•lYn~·cn~"'\. 

de li:o.i ter la question à la dernière a:nnée, voire 11~ne à la C .. t.:Œ-

nière résidence régulière. 

150. Simultanément, il doit dép os er une dœ:1ande de c~.:r:tG rJ. 1 ~-cl ;r:-

ti té et remplir, conformément à 1 1 Ar~êté Grand-ducal dn 31.:: .. ! ~/q.] 

un autre forP.1ulaire qui est identique au précédent, à 1 1 ex\'.(·iJ-!:~J,J:ï 

de la rubrique relative à llenquête sur les antécédents jud.:Lc:i.2.:i. .... 

res qui n 1 iupose pas à l!intéressé d 1y consentir (voir pojnt 14L 

Le départciïlent del·l!rjiast:::.'l'J~·:Iu:knnbouJ.eeois sot...ligne toutef.(,i:::; q•J.f~ 

dR.ns ln. pratique on renonce générale:!ent à ce tlouxiè::w fo_;_'nula.:.l.·..; 

le premier étant considéré coTine déclar~ticn d 1arrivéo et C')DD.o 

demande de carte d'identité. 

En effet 1 vu la parfaite identité des doux forr.-~ulaire& 

et compte tenu de la disposition de l'article 6, par~·ruplle 2· 

de la directive qui invite les Etats rr:e11bres à p:.~endro 1~3 · L1Cf:.1. .... 

r.es nécessaires pour aboutir à une. si:oplificati0n r:1aximus des fo:"'

mali tés et des procédures, il ser:1ble que cette pratique ~f:"v:-cai-1:" 

~tre codifiée et les deux foroulai:ces réunis en un seul. 

151 •. La carte d 1 identité d 1 étranger est valable G.e·..1x a:tlS poli~ 

1' enset1ble du terri t~Ji.re. 

152. D ans la pa:r-tie contenant des fiReconnanclations à 1 ru,;.:.ctg,~ 

des ét:::-angers" il est indiqué que la carte dt id.ent:t.. ta l)OUJ.:ra. 

~tre prorogée 11 pour t:.ne du::-ée ne pouva:.1t chaq-.. J..e fois <lé~tl-i>.·Jlè;~ .. 

deux ans à eonpter du jour de 1 •expiration". Ce .. qui n0 slac~Jc.:-C.:~ 

pas avec la disposition de 1 'article 5, par.:'3,grap1:e 5 cL·: la d.i·::·E c· 

tive. 

. .. 1 .. . 
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153. Il y ost dit at!ssi quo "la carto d' idont_i té perd toute 

validité dès quo son titulaire réside Plus do quatre mois hors 

du Grand-Duché", co qui no oomblo pas tenir compte da la. dispo

sition do 1 1 articlo 5, paragraphe 4 do la môme diroctivo. 

154. Ava.."lt le rèt5lcmo:r~.t n° 15, corta.in~s conditions étaient parfois 

impozéoo au travailleur pour lo ronouvollomont do zon contrat 

ou la délivrance do son permis do séjour, que souvent lo tra

ve.illour jugeait inacceptables et ·qui étcient de ce fait à 
l'origine dedéparts do travailleurs étrangers. Lo règlement n° 15 

on no P3rmottant pas do tolles conditions, a eu un of~ot heureux 

sur la stabilité de la main-d'oouvrù étrangère. 

Une nouvelle règlcmontation concernant lo séjour dos 

étrangers sora biont8t mise en application. 

Pa:t:s-Bas 

155. Lo permis do séjour a une duréo do validité d'un an. Dans 

certains cas cotte valicli·cé pout ôtro portée à cinq ans. On na 

retrouve aucune disposition relative à l'obligation do délivrer, 

conformément à 1' article 5, paragrap.ho 5 do la diroctivo ,' dos 

permis do séjour ayru1t une validité do- 5 ans ~ moins aux tra

vailleurs ayant quntro ans d'emploi dans le payso 

En vue do la déli v:ranco du :promior permis· do séjour non 

provisoire un oxtraitdu casier judiciaire ou un certificat do 

bonne vic et moeurs, est demandé quand cola apparaït nécessaire. 

Los rccou~s administ"':"atifs ot ·juridictionnels 

156o Un dos principes fondamentaux posés par lo Traité consista 

on l'interdiction do toute discrimination exercée on raison do 

la nationalité ontro los ressortissants dos Etats mombr~so Lo 

titre III de la deuxième partie sur la libre circulation roprand 

cotto id6o tant pour los travaillours,quo pour los porsonnos 

qui o~crcont une activité indépo~danto. Toutefois, il admet l'appli

cation do mesures spécinlos aux rossortjsBants des autres illtats 

membres qua~d allos sont justifiées par dos raisons d'ordre pu

blio, do sécurité publique ct de santé publique. 
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Toutes les diRpositions relatives à la r~alisation d8 le 

libre circulation des travailleurs stappliquent donc sous réservA 

de limitations justifiées par ces raisons. 

157. Par la directive 6/r/221/C.E.E. d.u 25 février 1964, fon1€e 

sur 1 1artiole 56 du Trait~ (1) la coordin~tion des li~ita7.ions) 

justifi~e; par les raisons ci-dessus indiquées, est interve"'l-üe 

et le d.roi t de recours dans le cas de refus de déli ~:rr.'ance 011 dé.\ 

renouvellement du pernis de séjour, d'interdiction de séJour cu 

d'expulsion est formellement reconnu. 

158. Mais, à l'exception de la disJ_Jcsition de l'artic}_e 8 

de la directive du 16 août 1961 qui exclut les fins écovonique8 r.e 

la notion d 1ordre public 1 aucune régler:wntation comnn::.na.u.taire S1}.T 

la coordination des restrictions fondées sur les réserves d'ordre 

public, de sécurité publique et de santé publique n'est inte.rverJ.L18 

au cours dG la période d'application du Règleraent no 15, e-G les 

Etats neobres les ont donc librencnt appréci6es. Il en est de 

n@~e pour le droit de r2cours contre les décisions négatives èe 

1 1 administra ti on, qui n 1 est rest~ ouvert aux travailleurs cc:P-J.-

munautaires pendant la durée d'application du Règlement no 15, 
que dans la mesure où ce droit leur était reconnu par la légis

lation nationale du pays d'enploi. 

En effet A-ucune disposi tir)n natir;nale nouvelle n'est venu,:; 

modifier la situation existante au noTient de lfadoption ~u 

Règlement n° 15. 

(1) voir ci-dessus page 9) o-

' C"•c/••o 
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Il convient d 1 examiner brièvemént dans quelle nesure 

le 9-roi t de reC'ours était o1.1vert dans chaque pays nembrc aux tra

v-ailleurs étrangers. 

159~ Le recours contre le refus de permis de travail est réglé 

p~r 1 1Arrêté royal du 31 mars 1936 oonplétant et coordonnant 

les dispositions relatives. à l'emploi de la main-d'oeuvre étran-

L!étranger qui réside en Belgique, et à qui le perrais de 

txavail est .œefusé, de m~me que 1 1 employeur dont là deoande d'au:_ 

torisation d 1 occuper un· étranger est rejetée, peuvent dans un·. dé.

lai de 8 jours, faire appel de cette décision devant la Commission 

d 1 o.ppel, COJJposée dlun délégué du Ministre des Affaires étran-·· 

gères et du Coù~er~e extérieur et dlun délégué de chacun des 

~·~i!'lis t~·~e de la Justice, de 1 t !nté::-ieur, d.e 1 'Agriculture, des 

Travaux publics, des Affajros éc0noniques, de l'Emploi et des· 

Tr~eports. 

Cette Commission est présidée par le délégué du liinistre 

~es A~faires étrangères et du Conmerce extérieur; ses décisions 

sont prises à la ülajorité des voix et sont définitives. 

160. Le titre de séjour peut ~tre refusé pour des raisons d 1or-

dre public ou de sécurité publique. Dans ce cas 1 1étranger, ou• 

tre tine ~omande en révision devant 1 1a.utorit.é conpétente, peut 

introduire un recours au Conseil·d'Etat pour violation des for~ 

mes substantielles ou prescrites à peine de nullité~ excès ou 

détournement de pouvoir. L'étranger peut se faire assister par 

un conseil de son choix. 
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161. Quant au renoQvellement ou à la proroga~ion du tit~e~ 

lladoinistration com~unale ne peut l3s refuser s~uf décis~c~ 

gouvernementale d'él.Jigne:oent du roy3.umee Dans e-n oas le +1:.''3.•ra~.1· 1 

leur peut exercer le même recours cléjà J.nrtiq·,Jé pour le refus d·,1. 

titre de séjour. 

162 Les ressortissants luxer:.bcurg3ois et néerla:'ldais b:h:8_r'i, · • 
cient d 1un régime spécial p::-évu par la Conver.tion Bénél-..lx èc::. J}. 

avril 1960. 

Refus du 122_rrais de ~tl 

163. En cas de refus de délivrance, p:::.-ùrogation, rt..noute:l:.sl.le ... d. 

ou changement du permis de travail 1 le traraillelli:' reu~<l è.aLs 

le délai d'un nois~ présenter un recoure au burec.u q_uO:. a o:ppcs·S 

le refus. Si ce refus est oonfi~mé il peut faire appel devm·~ 

le tribunal du contentieux social locale:r'lent oonp8te1d;~ 

164. L'autorisation de séjour et le renouvellement de ce t:i.t.~e 

peuvent ~tre refusés si par sa personnalité et par le but. d.e son 

séjour en Allemagne, l'étranger nloffre pas la garantie quti::!.. 

sera digne de l'hospitalité accordée. 

Les autorités allenandes posE6dent un pouvoir disnré

tionnaire dlapp:r;éciation. L 1 étrang~r, m~me après avoir été rrd.s 

en possession d'un titre de séjour valable, peut faire 1 1objet 

d 1une mesure d'éloignemGnt. 

165. Le reconrs est ouvert contre tout acte de la puissarvo 

publique, nêne en natière de droit des étra.ngers. 

166o Les décisions de refus ou d 1 éloiguement doi~ent ~tre 

t . ' 't t'"''' ... 1 1 '.1. E d . t1o ~ve3s ,~ L31C l~lees a e~,ranger. 1.1. plus u rocola~iJ gxacluu..:: 

devant. la nene autorité et 1 évenJvUCllement 1 elu r3C01:.rS hiéra:;

chique, 1 1 intéressé peut agir deva11t le tribunal e.dninistrf'_t:îf 
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et contes~er tan~ la réalité des motifs que -leur qualification, 

ct est-à-d5.re les conséq-.1ences qu'a tirées l'administration 

de motifs rec0nnus exacts. Tout~~~i~ sur oe dernier point 

du contrôle de la qualification, il _semble que le pouvoir du 

tribunal se heurte au pouvoir disqrétionnaire de l'administra

tion examiné ci-dessus en ce qui concerne le refus d'entrée et 

le refus de titre de séjour ou de renouvellement de titre «e 

séjour. 

167. Le recours est suspensif sauf si une décision administra

tive spéciale exclut cet effet su~pensif pour des raisons par

ticulières d'intérêt public. Dans ce dernier cas, un recours 

u~gent (d'heuie à heure) est encore possible et à un effet sus

pensif. 

Pefus·de permis de t~cvail 
l ---.----

168o ·En cas de refus de délivrance, renouvellement ou chan

gement d'un perm1s de travail, le travailleur dispose d'un -droit 

.de recours hiérarchique contre la décision du bure~u de l'e~ploi. 

169. Lors du 1.efus 'd'une pre:u.ere carte de séjour, la décision 

prise par le Préfet n1a pas à être motiv~e -et auèune jurispru

dence n1existe en la oatière. 

170. D1autre part, 1 1 étranger peut être frappé d'une mesure 

d'éloigne~ent, selon deux oodalités : le retrait de la ca~te 

de séjour, 1 1 expulsion. 

. .. ; ... 
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La carte de r~sident tenporaire peut ~tre re~ir6e à tout 

moment s til est ~tabli que 1 t ~tranger cesse de renpli.r les C'ond.·i.

tions prescrites pour sa délivrance. 

La carte de résident ordinaire ne peut @tre retirSe à 

son titulaire que lorsqu'il fait l'objGt d'une nesure d'expul·· 

sion. 

La carte de résident privilégié ne peut @tre retirée, 

en dehors du oas de l'expulsion, que par Arrêté du Ministre de 

l'Intérieur pris après avis de la Conmission spéciale pour 

les étrangers siégeant auprès du Préfet~ 

171. Quant à l'expulsion, prononcée en général par Arrêté 

du Ministre de l'Intérieur, elle repose sur des natifs dtordre 

publio co 

Préalablement à lfArrêté d'expulsion, sauf urgence ab~o

lue, quand l'étranger est titulaire dlune carte de séjour·, les 

motifs de l'expulsion lui sont notifiés et il peut ~tre entendu, 

éventuellement assisté d '·un conseil, par la Commis bion spb c:i..ale 

pour les étrangers. 

172. Contre ces diverses décisions e.d.'1linistratives, llé·t;range:z; 

outre les recours gracieux et hiérarchiques, peut utiliser 

un .recours juridictionnel au Conseil d'Etat. 

Ce recours peut être introduit : 

- pour incompétence, 

- pour vice de forme, 

- pour violation de la loi, 

- pour détournenent de pouvoir 1 

- peur défaut de motif légal. 

. ... ; ... 
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Italie 

173. Le permis de travail nlexiste~t pa~ en It~l~G, il ne 

reste à exaniner que les recours contre l8s décisions en matière 

de séjour. 

Le Ministre de l'Intérieur possède le pouvoir de 

refuser le ti~re de séjour o~ le renouvellenent de ce;~itre. 

174 • Les Iaesures dr éloignenent sont : 

- le refoulement qui est prononcé par les Préfets; 

-l'éloignement des provinces-frontières. qui~ est pro-

noncé par les Préfets de ces provinces;-_. 

- 1 1 expulsion qui peut être judiciaire ou administrati

ve. La première dérive d'une infraction pénale. Le 

juge prend la mesure dtexpulsion à la suite d'une p~

oédure .pénale, et col!loe sanction ~ccessoire. 

175. L'expulsi~n administrative est essentiellement motivée 

par des raisons d'ordre public. Elle est dans ce cas prononcée 

par décret du l.,.Iinistre de 1 'Intérieur, en accord avec le Mi

nistre des Affaires étrangères et avec l'assentiment du chef _du 

gouverne~ent. De leur côté, les Préfets peuvent, après auto

risation du l1inistre de l'Intérieur, prendre des :\rr@tés d'ex

pulsion oontre les étrangers condamnés pour délit ou pour in• 

fraction à la·régleme~tation relative au séjour des étrangers. 

176. Un recours a~inistratiî non-juridictionnel est posci

ble contre oes diverses décisions. La décision est notifiée à 

l'étranger qui peut toujours adresser ses observations à 1 1au

tori té en cause-. Quand 1 t expulsion est prononcée par Arr~té 
1 . 

du Préfet, ün recours hiérarchique est possible-~evant le 

Ministre de l'Intérieur. Si l'acte émane du Ministère de 

11Intérieur, un recours est possible devant le m~me Minis

tre ou parfois devant le chef de l'Etat. 

tè recours adoinistratif juridictionnel ne comprend que 

le recours de légitimité. Il n•existe pas en la matière de 

recours sur le fond. 

. .. ; ... 
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Lu~embour,.,. . ------=.b. 

/177 • .Aucune procédure de recours adninistratif.n 1est pr~v-~~e() 

Toutefois lfintéressé dispose d 1un recours en a:nnula~ion cle\'"alt 

le Comité du Contentieux du Conseil dîEtat po1œ inconpétenccJ 

excès et détournenent de pouvoir, violation de la loi ou des 

formes substantielles, Par contre, llappréciation du fait qni 

est à la base de la décision nrest susceptible d'aucun reccl.l.::CfJi' 

Refns de permis de sé_j ou~ 

178. Le titre de séjour ou son renouvellement peut G~re refusé 

à l'étranger reconnu corrrr1e dangereux ou pouvant comp~omettre 

la tranquillité et 1' ordre putliCL, à ceux qui nanquel·a:...e.~.li~ 

de noyèns dt exis tenoe E.uffisan ts pour eux-m~mes et leur fo.;..1:.1::..e ~ 

qui sez-aient dépour-crus de papiers do légi ti:oation ou qui n2 p~~é · 

senteraient pas, dans le mois de leur arrivée, le'lr extrait d~

casier judiciaire. 

Le refus est proncncé par le gouvernement. 

179. Les mesures dféloignement sont : le retrait de la carte 

de séjour, lo re'foulement, lt obligation à résidence dans un lieu. 

détertliné, 1 t eJ.Cpulsion. 

Obligation à résidence et expulsion sont ·prononcée~ ap~~s 

délibération du Gou7e:!:nement en conseil, par le nenbre dn Gou"Tcr·· 

ne1:1ent ayant dans ses attributions le servioe de la police géné

rale. 

Dans la pratique, et sauf extrêne urgenc3, ce3 n~s~rcs ne 

sont prises qu'après enquête générale:cJ.ent contradictoi~8 ct s· . .1:::: 

avis préalable du chef du Parquet géné:r:-al ou de son. délégré:: 
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Les motifs de ces diverses décisions adcinistratives ne 

sont pa~ indiqué~~. 

180 Les ressortissants belges et néerlandais bénéficient d'un 
• 

:.:-égime spécia.l. 

Reîus d'autorisation dleubauchage 

181. Soit l'employeur, soit le travailleur, peut introduire 

u11. recours gracieux auprès du r1inistre du Travail. 

182. Les autorités néerlandaises peuvent refuser le titre de 

séjour ou son renouvellement. 

183. Les mesures d'éloignewçnt sont le retrait do l'autori

sation de séjour, !•assignation à résidence, l'interdiction de 

séjourt l'expulsion. Ces mesures d'éloignemfnt sont prises en 

général contre les étrangers qui présentent un danger pour 2'or

dre public, la sécuri-té, la moralité ou la santé publique ou ont 

été déclarés indésirables pour avoir contrevenu à la réglemen

tation sur les étrangers ou pour des rJoti.fs touchant aux obliga

tions du droit international. 

184. Pour certaines catégories d'étrangers qui ont des liens 

particuliers avec les Pays-Bas, une autorisation de séjour ne peut 

~tre refusée ou une oesure d'éloignement ne peut ~tre p~iee sans un 

pouvoir donné par le Ministre de la Justice qui consulte à cette 

fin la Coo~ission permanente ~ottEultative pour les étrangers. 

185. Un recours gracieux est possible, mais il n'existe pas de 

recours juridictionnel, exception faite pour l'assignation à 

rési~ence contre laquelle l'intéressé peut recourir au tribunal 

dt arrondissement. 

186o Les ressortissants belges et luxenbourgeois bénéficient 

dtun régime spécial. 
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